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un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ON SOCIAL SECURITY BETWEEN THE FEDERATIVE REPUBLIC 
OF BRAZIL AND THE REPUBLIC OF CHILE 

The Federative Republic of Brazil and the Republic of Chile (hereinafter referred to as the 
“Contracting Parties”), 

Desirous of establishing rules to regulate relations between countries in matters of social 
security, 

Hereby resolved to conclude this Convention on social security, have agreed as follows: 

TITLE 1. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions 

1. For the purposes of this Convention, the terms listed hereunder shall have the following 
meanings: 

(a) “Contracting Parties” or “Parties”: The Federative Republic of Brazil and the Republic of 
Chile; 

(b) “Legislation”: The laws, regulations and other regulatory instruments that fall within the 
material scope of the Convention, as defined in article 2; 

(c) “Competent authority”: In the case of the Federative Republic of Brazil, the Ministry of 
Social Security; in the case of the Republic of Chile, the Ministry of Labor and Social Security; 

(d) “Competent institution”: The body responsible for enforcing legislation within the 
material scope of the Convention, as defined in article 2; 

(e) “Liaison body”: The body responsible for coordination between the authorities involved 
in participating in the application of the Convention and for informing the interested parties about 
the rights and obligations deriving from its application; 

(f) “Worker”: Any person who, as a result of engaging or having engaged in a gainful 
activity, even as a self-employed person, is, or has been, subject to the legislation referred to in 
article 2; 

(g) “Period of insurance”: Any period recognized as such in accordance with the legislation 
to which the person has been or is subject in each of the Contracting Parties; 

(h) “Cash benefits”: Any allowance, benefit, income or compensation provided for under the 
legislation referred to in article 2, including any complement, supplement or appreciation; 

(i) “Beneficiary”: A person defined or regarded as such in accordance with the legislation 
under which benefits are granted. 

2. The other terms or expressions used in the Convention shall have the meaning attributed 
to them by the applicable legislation. 
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Article 2. Material scope 

1. This Convention shall apply: 
(I) With regard to Brazil, to the legislation relating to the general social security scheme, in 

accordance with the provisions of article 19, in respect of the following benefits: 
(a) Retirement for disability; 
(b) Retirement pension; and 
(c) Survivors’ pension. 
(II) With regard to Chile, to the legislation on: 
(a) The old-age, disability and survivors’ pension scheme, based on individual capitalization; 

and 
(b) The old-age, disability and survivors’ pension schemes administered by the Institute for 

Pension Funds Integrity (Instituto de Normalización Previsional). 
2. This Convention shall apply to the legal provisions that shall in future supplement or 

modify those referred to in the previous paragraph. 
3. The Convention shall apply to the legal provisions that establish a new pension fund or 

that include within the schemes in force in one of the Parties, new categories of persons, unless 
either of the Contracting Parties notifies the other of its objection thereto, within a six-month 
period from the date of notification of the amendments made. 

Article 3. Personal scope 

This Convention shall apply to persons who are or have been subject to the legislation of one 
of the Contracting Parties or both, and to their legal beneficiaries. 

Article 4. Equality of treatment 

Within the scope of the provisions of this Convention, the persons referred to in article 3 shall 
be subject to the obligations and duties laid down in the legislations referred to in article 2 and 
shall be entitled to the benefits established therein, under the same conditions to which nationals 
are entitled. 

Article 5. Irreducibility of value of benefits 

1. Contribution-based cash benefits granted and paid under the national legislation shall not 
be subject to reduction, modification, suspension or retention due to the fact that the beneficiary is 
resident in the territory of the other Party or in a third country. 

2. If in either of the Contracting Parties provisions limiting the transfer of foreign currency 
are promulgated, both Parties shall forthwith adopt these measures to secure the rights granted 
under this Convention. 

3. Benefits granted, in accordance with this Convention, by either of the Contracting Parties 
to beneficiaries of the other Contracting Party who reside in a third country shall be allocated 
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under the same conditions and proportion as those applying to their own nationals who reside in 
that third country. 

TITLE II. PROVISIONS RELATING TO THE APPLICABLE LEGISLATION 

CHAPTER I. GENERAL RULES 

Article 6. Workers covered 

1. The persons to whom this Convention applies shall be subject exclusively to the social 
security-related legislation of the Contracting Party in whose territory they are engaged in carrying 
out an occupational activity, except as provided in article 7. 

2. Self-employed workers who, under the provisions of this Convention and by virtue of the 
characteristics of their activity, are subject to the legislation of both Parties, shall be subject, 
exclusively, to the legislation of the Party in the territory of which they have a residence. In the 
event of the worker having more than one residence, the legislation of the Party in whose territory 
he or she has he/her principal residence shall apply, in accordance with a statement signed by the 
person concerned. 

3. The rights acquired by the persons referred to in article 3, in accordance with the 
legislation of either of the Contracting Parties, shall be borne by that Party, even when the person 
concerned resides in the territory of the other Party. 

4. Any person working in a government body or an official international agency of which 
one of the Contracting Parties is a permanent member, and who is transferred to the territory of the 
other Party, shall remain subject to the legislation of the Party that recruited him or her, unless this 
person is covered by that body’s social insurance scheme, or by that of an official international 
agency. 

CHAPTER II. EXCEPTIONS TO THE GENERAL RULES 

Article 7. Posted workers 

1. Workers employed by a company in the territory of one of the Contracting Parties who 
was transferred by that company to the territory of the other Party to carry out a temporary work 
assignment, and who continue to be remunerated by the company of origin, shall remain subject to 
the legislation of the first Party, provided that the temporary work assignment does not exceed a 
period of two years. 

2. If, due to unforeseen circumstances, the work assignment lasts longer than two years, the 
legislation of the first Party may continue to apply for a maximum duration of two years, provided 
that the competent authority of the second Party authorizes it. 

3. The extension referred to in the preceding paragraph shall be permitted only once, even if 
the period initially authorized was less than two years. 
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4. A company that sends a worker on a temporary basis to the territory of the other Party 
shall remain subject exclusively to the legislation of the country in which the worker is 
permanently employed. 

5. Workers who are self-employed in the territory of one Party, and who take on a temporary 
work assignment on a self-employed basis in the territory of the other Party shall continue to be 
subject to the legislation of the first Party, provided that the duration of the work assignment does 
not exceed a non-renewable period of two years. 

Article 8. Personnel of international air and land transport companies 

Flight personnel recruited by airlines and personnel providing services on board vehicles of 
land transport companies shall be subject to the legislation of the Party on whose territory the 
company has its headquarters, unless they were recruited by a branch of the company established 
in the other Party, in whose territory the worker has a residence. 

Article 9. Ship crew 

1. Workers employed on board a ship flying the flag of either of the Contracting Parties 
shall be subject to the legislation of that Party. 

2. Workers who engage in work remunerated by a company or person domiciled in the 
territory of one of the Contracting Parties, on board a ship flying the flag of the other Party, shall 
remain subject to the legislation in force in the territory of the Party in which the company or 
person is domiciled, provided that they continue to reside  there. 

Article 10. Ship loading and unloading personnel 

Port workers employed in activities involving loading and unloading, repairs or inspection of 
repairs, shall remain subject to the legal provisions in force in the territory of the Contracting Party 
in which the port is located. 

Article 11. Members of diplomatic missions and consular offices 

1. This Convention shall not affect the provisions of the Vienna Convention on Diplomatic 
Relations of 18 April 1961 and the Vienna Convention on Consular Relations of 24 April 1963. 

2. Nationals of one Contracting Party sent to the territory of the other Party as members of 
the diplomatic personnel of a diplomatic mission or as consular officials of a consular office shall 
be subject to the legislation of the Contracting Party that appointed them. 

3. Nationals of one Contracting Party serving in a diplomatic mission or a consular office 
located in the territory of the other Contracting Party may choose to be subject to the legislation of 
their State of origin or to that of the other Contracting Party, within a period of six months from the 
date of entry into force of this Convention. The same choices shall be open to persons recruited 
after the date of entry into force of this Convention, in which case the six-month period shall run 
from the date of recruitment. If the latter option is exercised, they shall be subject to the legislation 
of the Contracting Party in whose territory the diplomatic mission or consular office is located. 
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4. Without prejudice to the provisions of paragraph 1, the provisions of paragraphs 2 and 3 
of this article shall be applied to service personnel recruited by: 

(a) The diplomatic mission or consular office; 
(b) A member of the diplomatic personnel; 
(c) A consular official; 
(d) The administrative or technical personnel of the diplomatic mission or consular office. 

Article 12. Extension of exceptions  

The competent authorities of both Contracting Parties may, by mutual agreement, abolish or 
modify the exceptions established in this chapter. 

TITLE III. RULES RELATING TO THE RECOGNITION OF RIGHTS AND  
THE CALCULATION OF BENEFITS  

CHAPTER I. AGGREGATING PERIODS OF INSURANCE 

Article 13. Aggregation of periods of insurance 

Periods of insurance completed in the territory of the Contracting Parties at different times 
shall be aggregated for the purpose of recognizing entitlement to benefits established under the 
legislations referred to in article 2. 

Article 14. Calculation rules 

1. Workers who have been subject alternately to the legislation of each of the Contracting 
Parties, in accordance with the provisions of paragraph 2 of this article, shall be entitled to the 
benefits established in this chapter, on the following conditions: 

(a) If the requirements laid down by the domestic legislation of either Contracting Party are 
met, the competent institution of that Party shall determine the entitlement to the benefit, taking 
solely into account the periods of insurance completed in the territory of that same Party; 

(b)  If the requirements laid down by the domestic legislation are not met, the competent 
institution of each Party shall determine the entitlement to the benefit, by aggregating the periods 
of insurance completed under its own legislation and the periods of insurance completed under the 
legislation of the other Party, which are necessary in order to obtain the entitlement to the benefit, 
provided that the periods do not overlap.  

2. Once these periods have been aggregated, if the entitlement to benefits is granted, the 
amount to be paid shall be calculated in accordance with the following rules: 

(a) The amount of the benefit to which the person concerned would be entitled shall be 
determined as if all the aggregated periods of insurance had been completed under the person’s 
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own legislation, but taking as a basis for the calculation the remuneration at the origin of payments 
in the territory of the Party granting the benefit (theoretical benefit); 

(b) The amount of the benefit shall be established by applying to the theoretical benefit, 
calculated in accordance with the provisions of the preceding sub-paragraph, the proportion that 
exists between the period of insurance completed in the territory of the Party calculating the 
benefit and the whole of the periods of insurance required by the domestic legislation of each 
Contracting Party (pro rata benefit); 

(c) When the amount of the benefit, established in accordance with the provisions of the 
preceding sub-paragraph (a) (theoretical benefit), is lower than the minimum required by the 
State’s legislation, that competent institution shall meet, in relation to this minimum, the 
proportional requirement calculated in accordance with the preceding sub-paragraph. 

Article 15. Minimum period of totalization 

If the total duration of the periods of insurance completed under the legislation of one of the 
Contracting Parties is less than one year and if, on the basis of those periods alone, no entitlement 
to a benefit is acquired under the provisions of that legislation, the competent institution of that 
Party shall be under no obligation to grant benefits for the periods concerned. Conversely, the 
competent institution of the other Contracting Party, if its domestic legislation permits it, shall take 
those periods of insurance into account, both for the recognition of the entitlement and for the 
calculation of the benefit. 

CHAPTER II. MAINTENANCE OF THE INSURED-PERSON’S STATUS AND VERIFICATION OF 
INFORMATION IN CASES OF PERMANENT DISABILITY 

Article 16. Maintenance of the insured-person’s status 

If the legislation of a Contracting Party makes the granting of the benefits conditional on  the 
worker being subject to that legislation at the time when the situation giving rise to the benefit 
occurred, this condition shall be deemed to have been satisfied if, upon verification of that 
situation, the worker is paying pension contributions or is receiving a pension in the territory of the 
other Contracting Party. 

Article 17. Verification of information in case of permanent disability 

1. For the purposes of recognizing the physical disability of the worker, the competent 
authorities of each of the Contracting Parties shall take into account the expert medical reports and 
administrative records issued by the institution of the other Party, without prejudice to the right to 
have the insured person examined by a doctor of its choice, if deemed necessary. 

2. If the competent institution of a Contracting Party requests the competent institution of 
the other Contracting Party to undertake additional medical examinations, solely in its own 
interest, the costs of such examinations shall be paid by the requesting competent institution. 
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3. In the case of workers affiliated to the individual capitalization scheme, the competent 
Chilean institution shall reimburse the full costs of the examinations, which shall charge the person 
concerned the percentage for which he or she is liable. Nevertheless, the competent Chilean 
institution may deduct the costs for which the concerned person is liable from the amount of 
pension due or from the balance in the person’s individual capitalization account. 

CHAPTER III. APPLICATION OF THE LEGISLATION OF THE PARTIES 

Article 18. Chilean legislation 

1. Affiliates to a managed pension fund shall finance their pensions in Chile with the balance 
accumulated in their individual capitalization account. In cases where such a balance is insufficient 
to finance a pension in an amount at least equal to that of the minimum pension guaranteed by the 
State, the affiliates shall have the right, in accordance with article 13 of this Convention, to 
aggregate qualifying periods in order to be eligible for the minimum old-age or disability pension. 
The same right is granted to beneficiaries of a survivor’s pension. 

2. For the purpose of determining whether the requirements laid down by Chilean legislation 
for the early receipt of a pension under the individual capitalization scheme have been met, 
affiliates who have obtained a pension in accordance with Brazilian legislation shall be considered 
to be pensioners under the pension funds referred to in paragraph 4 of this article. 

3. Workers affiliated to the individual capitalization scheme in Chile may voluntarily 
contribute to that scheme as self-employed workers during the period of their residence in Brazil, 
provided that they have also complied with that country’s legislation concerning the obligation to 
pay contributions. Workers who make use of this benefit shall be exempt from the obligation to 
pay contributions for the purpose of funding health benefits. 

4. Contributors to pension schemes administered by the Institute for Pension Funds Integrity 
shall also have the right to take into account periods of insurance, under the provisions of article 13 
of this Convention, to qualify for the pension benefits established by the legal provisions 
applicable thereto. 

5. In the cases considered in paragraphs 1 and 4 of this article, the competent institution 
shall determine the entitlement to the Chilean pension by taking into account all  aggregated 
periods of insurance as having been completed under its own legislation and, for the purposes of 
payment of the pension, shall calculate the share to be borne by the proportion existing between 
the periods of insurance completed exclusively under such legislation and the corresponding sum 
of the periods required in this case, in accordance with Chilean legislation. 

6. As regards the minimum pensions payable by the Institute for Pension Funds Integrity, the 
competent institution shall determine the entitlement to such pensions in accordance with the 
provisions of  the preceding paragraph and, for the purposes of their payment, shall calculate the 
share to be borne by it, on the basis of the proportion existing between the periods of insurance 
completed exclusively in Chile and the sum of the periods of insurance registered in the territory of 
both Contracting Parties. If the sum of the periods referred to is greater than the period required by 
Chilean legislation to qualify for a full pension, the excess period will not be taken into account for 
the purposes of this calculation. 
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Article 19. Brazilian legislation 

1. The period of the worker’s contributions to other pension funds in Brazil, with the 
exception of supplementary and private ones, shall be taken into account for all purposes by the 
competent authorities of Brazil, if it is considers that it complies with its legislation, and if it is 
certified to the Chilean liaison body that this period corresponds to the period of contributions to 
the pension funds covered by this Convention. 

2. The period of contributions certified by the competent authority of Chile for workers 
affiliated to other pension funds existing in Brazil, except supplementary and private ones, shall be 
taken into account by the competent authority of Brazil and credited to these funds as if the period 
of contributions had been made to their own authority, in accordance with the domestic legislation 
of each Contracting Party. 

TITLE IV. MISCELLANEOUS, INTERIM AND FINAL PROVISIONS  

CHAPTER I. MISCELLANEOUS PROVISIONS 

Article 20. Health benefits for pensioners 

Pensioners and/or retirees residing in the territory of a Contracting Party, who receive 
pensions and/or retirement benefits in accordance with the legislation of the other Contracting 
Party, shall have a right to health benefits in accordance with the legislation of the Contracting 
Party in whose territory they reside, with the same rights and obligations as persons receiving 
similar benefits in accordance with that Party’s legislation. 

Article 21. Legally relevant facts and documents 

Facts and documents that are legally relevant to the recognition of an entitlement or benefit 
shall be taken into account by the Parties, irrespective of the territory in which they occurred, in 
accordance with the domestic legislation of each Contracting Party. 

Article 22. Revaluation of benefits 

The economic benefits granted pursuant to the rules set out in Title III shall be revalued in 
accordance with the legislation in force in the territory of the Contracting Parties. 

Article 23. Issuance of documents and their legal effects 

1. Claims, appeals, notices and other documents of the person concerned, which are to be 
submitted or produced within a prescribed period, in accordance with the legislation of one of the 
Parties, shall be deemed admissible if they were submitted to an authority or competent institution 
of the other Party within the prescribed deadline. 
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2. The liaison bodies referred to in paragraph (a) of article 27 shall establish the criteria, 
deadlines and rules for the treatment of the documents referred to in paragraph 1 of this article. 

Article 24. Languages to be used 

For the proper application and implementation of this Convention, the competent authorities, 
liaison bodies and competent authorities of the two Parties shall communicate directly with one 
another and with the persons concerned in Portuguese or Spanish. 

Article 25. Currency and exchange rate 

1. The competent authorities shall pay the benefits granted under this Convention in the 
currency of the Contracting Party making the payment. 

2. If payment is made in the currency of the other country, parity shall be established 
according to the lowest official parity of the Party paying the benefit. 

Article 26. Administrative Agreements 

The competent authorities of both Parties shall establish administrative agreements for the 
purpose of implementing, applying and enforcing this Convention. 

Article 27. Administrative measures 

The competent authorities of both Parties undertake to carry out the following measures to 
ensure compliance with this Convention: 

(a) Designate liaison bodies; 
(b) Inform one another of the domestic measures adopted to implement this Convention; 
(c) Notify one another of any legislative and regulatory provisions amending the legislation 

referred to in article 2; 
(d) Extend to one another the fullest technical and administrative cooperation for the 

application of this Convention, within the framework of its own legislation. 

Article 28. Differences and disputes 

1. The competent authorities shall settle any differences of interpretation relating to this 
Convention and the resulting administrative arrangements through negotiations. 

2. If a dispute cannot be settled through negotiations within a period of six months from the 
first request for negotiation, it shall be submitted to an arbitral commission, the composition and 
procedures of which shall be established by mutual agreement between the Contracting Parties. 
The decision of the arbitral commission shall be binding and final. 
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Article 29. Administrative cooperation between the competent authorities 

1. In order to ensure the implementation of this Convention, the competent authorities shall 
collaborate with one another and shall act as if they were implementing their own legislation. 

2. The competent authorities of both Contracting Parties may at any time request documents, 
medical records, documentary evidence and laws that may lead to the acquisition, amendment, 
suspension, extension, termination or maintenance of the entitlements to benefits recognized by 
them. In cases where responses to requests submitted to the competent authorities are sent through 
the pension fund security channels themselves, they shall in all circumstances be exempt from 
taxation. 

Article 30. General provisions 

The documents required for the purposes of this Convention need not be legalized by the 
diplomatic, consular or public registry authorities, provided that they have been processed by one 
of the liaison bodies. 

Article 31. The Joint Commission 

1. A Standing Joint Commission of experts composed of representatives of both Contracting 
Parties shall have the following functions: 

(a) To advise the competent authorities with respect to the implementation of this 
Convention, whenever requested; 

(b) To issue reports to the competent authorities, on its own initiative or upon request, with 
respect to the implementation of this Convention; 

(c) To propose to the competent authorities any amendments or improvements to the 
Convention and its supplementary rules; 

(d) To perform any other function relating to the interpretation and implementation of the 
agreements that the competent authorities decide to assign to them by mutual agreement. 

2. The Joint Commission may set up a committee to draw up a system of electronic data 
transfer and technical cooperation on matters of social security, in accordance with each 
Contracting Party’s domestic legislation, in order to facilitate and streamline the implementation of 
this Convention. 

3. In order to give effect to the provisions of paragraph 2, the Joint Commission may avail 
itself of the specialized technical expertise and assistance of international bodies. 

4. The Joint Commission shall meet alternately in the territory of each of the Contracting 
Parties, provided that it is convened by mutual agreement by the competent authorities. 
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CHAPTER II. INTERIM PROVISIONS 

Article 32. Recognition of acquired rights before the entry into force of this Convention 

1. Periods of insurance completed before the date of entry into force of this Convention shall 
be taken into account for the purpose of determining entitlement to benefits recognized under this 
international instrument. 

2. The application of this Convention shall confer entitlement to pensions and/or retirement 
benefits for events that occurred prior to its entry into force. However, payment may be made only 
after the date of entry into force of this Convention, or after the date of the request, as the 
case may be, in accordance with the requirements laid down in the legislation of each Contracting 
Party. 

3. Benefits denied by Chile prior to the entry into force of this Convention shall be reviewed 
by that Party, at the request of the persons concerned, taking into account the provisions of the 
Convention, provided that the request for review is submitted within a period of two years from the 
date of its entry into force of this Convention. To this end, Brazil shall certify all periods of 
insurance registered in that country. The entitlement shall be effective from the date of the request. 
No lump-sum benefit payments shall be reviewed. 

4. The Social Security Agreement of 16 October 1993 between the Government of the 
Republic of Chile and the Government of the Federative Republic of Brazil shall cease to have 
effect from the date of entry into force of this Convention. 

5. This Convention guarantees the entitlements acquired under the Agreement referred to in 
the preceding paragraph. 

CHAPTER III. FINAL PROVISIONS 

Article 33. Ratification and entry into force 

This Convention shall be approved by each of the Contracting Parties in accordance with their 
respective constitutional requirements and shall enter into force on the first day of the second 
month following the exchange of instruments of ratification. 

Article 34. Period of validity 

1. This Convention shall be of indefinite duration. It may be terminated by either of the 
Contracting Parties. The notice of termination shall be conveyed through the diplomatic channel 
and shall have the effect of terminating the Convention, within 12 months from the date of 
termination. 

2. In the event of termination of this Convention, its provisions shall continue to apply in 
respect of the entitlements acquired thereunder. 
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DONE at Santiago on 26 April 2007 in two original copies in the Portuguese and Spanish 
languages, each text being equally authentic. 

For the Federative Republic of Brazil: 
CELSO AMORIN 

Minister of Foreign Affairs 
LUIZ MARINHO 

Minister of Social Security 
 

For the Republic of Chile: 
ALEJANDRO FOXLEY RIOSECO 

Minister of Foreign Affairs  
OSVALDO ANDRADE 

Minister of Labor and Social Security 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE 
DU BRÉSIL ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 

La République fédérative du Brésil et la République du Chili (ci-après dénommées les 
« Parties contractantes »), 

Souhaitant réglementer leurs relations en matière de sécurité sociale, 
Sont convenues de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins de l’application de la présente Convention, les termes et expressions ci-après ont 
la signification suivante : 

a) « Parties contractantes » ou « Parties » : La République fédérative du Brésil et la 
République du Chili; 

b) « Législation » : Les lois, les règlements et autres textes réglementaires qui entrent dans le 
champ d’application matériel de la Convention, tel que défini à l’article 2; 

c) « Autorité compétente » : En ce qui concerne la République fédérative du Brésil, le 
Ministre de la sécurité sociale; en ce qui concerne la République du Chili, le Ministre du travail et 
de la sécurité sociale; 

d) « Institution compétente » : Organisme responsable de l’application de la législation qui 
entre dans le champ d’application objectif de la Convention, tel que défini à l’article 2; 

e) « Organisme de liaison » : Organisme de coordination entre les institutions qui 
interviennent dans l’application de la Convention, et d’information à l’intention des intéressés sur 
les droits et obligations dérivés de cette application. 

f) « Travailleur » : Toute personne qui, du fait d’exercer ou d’avoir exercé une activité 
rémunérée, même indépendante, est ou a été soumise à la législation mentionnée à l’article 2; 

g) « Période d’assurance » : Toute période réputée comme telle conformément à la 
législation à laquelle la personne a été ou est soumise dans chacune des Parties contractantes; 

h) « Prestations en espèces » : Toute prestation, avantage, rente, allocation ou indemnité 
établis par la législation mentionnée à l’article 2, y compris tout complément, supplément ou 
revalorisation;  

i) « Bénéficiaire » : Toute personne définie ou réputée comme telle conformément à la 
législation en vertu de laquelle les prestations sont accordées. 

2. Les autres termes et expressions employés dans la présente Convention ont la 
signification que leur attribue la législation applicable. 
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Article 2. Champ d’application matériel 

1. La présente Convention s’applique : 
I) Concernant le Brésil, à la législation du régime général de sécurité sociale, conformément 

à l’article 19, pour ce qui est des prestations suivantes : 
a) La retraite pour invalidité; 
b) La retraite de vieillesse; et 
c) La pension de survivants. 
II) Concernant le Chili, à la législation sur : 
a) Le régime de pensions de vieillesse, d’invalidité et de survivants, fondé sur la 

capitalisation individuelle; et 
b) Les régimes de pensions de vieillesse, d’invalidité et de survivants, administrés par 

l’Institut de normalisation prévisionnelle. 
2. La présente Convention s’applique aux dispositions légales qui viendraient compléter ou 

modifier celles mentionnées au paragraphe précédent. 
3. La Convention s’applique aux dispositions juridiques qui établissent un nouveau régime 

de sécurité sociale ou qui incluent, au sein des régimes en vigueur de l’une des Parties, de 
nouvelles catégories de personnes, à moins que l’une des Parties contractantes ne communique à 
l’autre son refus, dans un délai de six mois à compter de la date de notification des modifications 
introduites. 

Article 3. Champ d’application personnel 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont ou qui ont été soumises à la 
législation de l’une des Parties ou des deux Parties contractantes, ainsi qu’à leurs bénéficiaires 
légaux. 

Article 4. Égalité de traitement 

Dans les limites établies par la présente Convention, les personnes visées par l’article 3 sont 
soumises aux obligations et aux devoirs établis par les législations mentionnées à l’article 2, et ont 
droit aux prestations établies par ces dernières, dans les mêmes conditions que les ressortissants 
des Parties contractantes. 

Article 5. Irréductibilité de la valeur des prestations 

1. Les prestations financières à caractère contributif accordées et versées en vertu de la 
législation nationale ne sont pas soumises à réduction, à modification, à suspension ou à rétention 
du fait de la domiciliation du bénéficiaire sur le territoire de l’autre Partie ou dans un pays tiers. 

2. Si dans l’une ou l’autre des Parties contractantes, des dispositions limitant le transfert de 
devises sont promulguées, les deux Parties adoptent immédiatement les mesures nécessaires à la 
garantie des droits ouverts en vertu de la présente Convention. 
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3. Les prestations accordées par l’une des Parties contractantes, conformément à la présente 
Convention, aux bénéficiaires de l’autre Partie contractante résidant dans un pays tiers, sont 
attribuées selon les mêmes conditions et dans la même proportion qu’à l’égard de ses propres 
ressortissants résidant dans ce pays tiers. 

TITRE II. DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6. Travailleurs concernés 

1. Les personnes auxquelles la présente Convention s’applique sont exclusivement soumises 
à la législation en matière de sécurité sociale de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
elles exercent leurs activités professionnelles, à l’exception des cas prévus à l’article 7. 

2. Tout travailleur indépendant qui, en vertu des dispositions de la présente Convention et 
en raison des caractéristiques de son activité, est soumis à la législation des deux Parties, se voit 
appliquer exclusivement la législation de la Partie sur le territoire de laquelle son domicile est 
établi. Si un travailleur a plus d’un domicile, il se voit appliquer la législation de la Partie dans 
laquelle son domicile principal est établi, conformément à la déclaration signée par l’intéressé. 

3. Les droits acquis conformément à la législation de l’une des Parties contractantes par les 
personnes visées à l’article 3 sont assumés par cette Partie, même si l’intéressé réside sur le 
territoire de l’autre Partie. 

4. Toute personne qui travaille dans un organisme gouvernemental ou dans une organisation 
intergouvernementale dont l’une des Parties contractantes est membre permanent, et qui est 
détachée sur le territoire de l’autre Partie, reste soumise à la législation de la Partie qui l’a engagée, 
à moins que cette personne ne soit couverte par le régime de sécurité sociale du dit organisme 
gouvernemental ou de ladite organisation intergouvernementale. 

CHAPITRE II. EXCEPTIONS AUX NORMES GÉNÉRALES 

Article 7. Travailleurs détachés 

1. Tout travailleur qui, étant employé par une entreprise sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes, est détaché par cette entreprise sur le territoire de l’autre Partie pour y effectuer un 
travail temporaire et continue à recevoir son salaire de la part de l’entreprise d’origine, reste 
soumis à la législation de la première Partie, à condition que la période de travail temporaire ne 
soit pas supérieure à deux ans. 

2. Si, en raison de circonstances imprévues, la durée du travail à effectuer est supérieure à 
deux ans, la législation de la première Partie peut continuer de s’appliquer pour un maximum de 
deux ans, à condition que l’autorité compétente de la seconde Partie l’autorise. 
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3. La prolongation mentionnée au paragraphe précédent n’est admissible qu’une seule fois, 
même si la période initialement autorisée était inférieure à deux ans. 

4. L’entreprise qui détache temporairement un travailleur sur le territoire de l’autre Partie 
reste soumise exclusivement à la législation du pays où le travailleur exerce ses activités de façon 
permanente. 

5. Tout travailleur qui exerce une activité indépendante sur le territoire de l’une des Parties, 
et qui effectue un travail temporaire à son compte sur le territoire de l’autre Partie, reste soumis à 
la législation de la première Partie, à condition que la durée du travail temporaire ne soit pas 
supérieure à deux ans, sans possibilité de prorogation. 

Article 8. Personnel des entreprises de transport aérien et de transport international terrestre 

Le personnel navigant employé par des entreprises de transport aérien et le personnel en 
service à bord de véhicules d’entreprises de transport terrestre sont soumis à la législation de la 
Partie dans laquelle le domicile fiscal de l’entreprise est établi, à moins qu’un travailleur ne soit 
employé par une filiale de l’entreprise constituée dans l’autre Partie, sur le territoire duquel le 
travailleur réside. 

Article 9. Équipage à bord de navires  

1. Lorsqu’un travailleur exerce une activité professionnelle à bord d’un navire dont le 
pavillon appartient à l’une des Parties contractantes, la législation de cette Partie s’applique. 

2. Tout travailleur qui exerce une activité à bord d’un navire battant pavillon de l’autre 
Partie, rémunéré par une entreprise ou par une personne dont le siège social se trouve sur le 
territoire de l’une des Parties contractantes, reste soumis à la législation en vigueur sur le territoire 
de la Partie où se trouve le siège social de l’entreprise ou de la personne, à condition qu’il y réside. 

Article 10. Personnel de chargement et déchargement de navires 

Les travailleurs portuaires, employés pour des travaux de chargement et déchargement, 
réparation ou inspection de ces travaux, restent soumis aux dispositions juridiques en vigueur sur 
le territoire de la Partie contractante où se trouve le siège du port. 

Article 11. Fonctionnaires de missions diplomatiques et consulaires 

1. La présente Convention est sans incidence sur les dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, ni celles de la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires du 24 avril 1963. 

2. Les ressortissants de l’une des Parties contractantes détachés sur le territoire de l’autre 
Partie en qualité de membres du personnel diplomatique d’une mission diplomatique ou en tant 
que fonctionnaires consulaires d’un bureau consulaire sont soumis à la législation de la Partie 
contractante qui les a nommés. 

3. Les ressortissants de l’une des Parties contractantes en service dans une mission 
diplomatique ou dans un bureau consulaire dont le siège se trouve sur le territoire de l’autre Partie 
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peuvent opter pour la législation de leur État d’origine ou pour celle de l’autre Partie contractante 
dans un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente Convention. Ceux qui ont 
été engagés après l’entrée en vigueur de la présente Convention peuvent opter pour les mêmes 
options, dans lequel cas le délai de six mois commence à courir à compter de la date du contrat de 
travail. Les ressortissants de l’une des Parties contractantes qui choisissent de se voir appliquer la 
législation de l’autre Partie contractante sont soumis à la législation de la Partie contractante dans 
laquelle se trouve la mission diplomatique ou le bureau consulaire. 

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
cet article s’appliquent au personnel engagé par : 

a) La mission diplomatique ou le bureau consulaire; 
b) Un membre du personnel diplomatique; 
c) Un fonctionnaire consulaire; 
d) Le personnel administratif ou technique de la mission diplomatique ou du bureau 

consulaire; 

Article 12. Extension des exceptions 

Les autorités compétentes des deux Parties contractantes peuvent, d’un commun accord, 
supprimer ou modifier les exceptions établies dans le présent chapitre. 

TITRE III. RÈGLES RELATIVES À LA RECONNAISSANCE DES DROITS ET AU CALCUL DES PRESTATIONS 

CHAPITRE I. DE LA TOTALISATION DES PÉRIODES D’ASSURANCE 

Article 13. Totalisation des périodes d’assurance 

Les périodes d’assurance accomplies sur le territoire des Parties contractantes à des époques 
différentes sont totalisées aux fins de la reconnaissance du droit aux prestations établies par les 
législations mentionnées à l’article 2. 

Article 14. Règles de calcul 

1. Tout travailleur ayant été soumis tour à tour aux législations de l’une et de l’autre Partie, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article, a droit aux prestations établies 
dans le présent chapitre, dans les conditions suivantes : 

a) Si les conditions requises par la législation interne de l’une des Parties contractantes sont 
satisfaites, l’institution compétente de cette Partie détermine le droit à la prestation en tenant 
compte uniquement des périodes d’assurance accomplies sur le territoire de cette même Partie; 

b) Si les conditions requises par la législation interne de l’une des Parties contractantes ne 
sont pas satisfaites, l’institution compétente de chacune des Parties détermine le droit à la 
prestation en totalisant les périodes d’assurance accomplies sous sa propre législation et les 
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périodes d’assurance accomplies sous la législation de l’autre Partie qui sont nécessaires à 
l’obtention du droit à la prestation, à condition que les périodes ne coïncident pas. 

2. Une fois effectuée la totalisation, si le droit aux prestations est accordé, les règles 
suivantes sont appliquées pour le calcul du montant à verser : 

a) Le montant de la prestation à laquelle l’intéressé a droit est déterminé en considérant 
toutes les périodes d’assurance totalisées comme ayant été accomplies sous sa propre législation, 
mais en utilisant comme assiette de calcul les rémunérations ayant donné lieu aux paiements sur le 
territoire de la Partie qui concède la prestation (prestation théorique); 

b) Le montant de la prestation est établi en appliquant à la prestation théorique, calculée 
conformément aux dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, la proportion existante entre 
la période d’assurance accomplie sur le territoire de la Partie qui calcule la prestation et la totalité 
des périodes d’assurance requises par les législations internes de chacune des Parties contractantes; 

c) Lorsque le montant de la prestation, établi conformément aux dispositions de l’alinéa a) 
du présent paragraphe (prestation théorique), est inférieur à l’éventuel minimum requis par la 
législation de l’État, l’institution compétente concernée applique, en relation à ce minimum, la 
proportion calculée selon l’alinéa b) du présent paragraphe. 

Article 15. Période minimum aux fins de totalisation 

Lorsque la durée totale des périodes d’assurance accomplies sous la législation de l’une des 
Parties contractantes est inférieure à un an et lorsque, en considérant uniquement ces périodes, 
aucun droit à prestation n’a été reconnu en vertu des dispositions de cette législation, l’institution 
compétente de cette Partie n’est pas obligée d’accorder les prestations en raison des dites périodes. 
En contrepartie, l’institution compétente de l’autre Partie contractante doit prendre en compte ces 
périodes d’assurance aussi bien pour l’application du droit que pour le calcul de la prestation, à 
condition que sa législation interne le permette. 

CHAPITRE II. DU MAINTIEN DE LA QUALITÉ D’ASSURÉ ET DE LA VÉRIFICATION DE L’INFORMATION EN 
CAS D’INVALIDITÉ PERMANENTE 

Article 16. Maintien de la qualité d’assuré 

Lorsque la législation de l’une des Parties contractantes conditionne l’octroi des prestations au 
fait que le travailleur soit soumis à cette législation au moment où se produit l’évènement à 
l’origine de la prestation, cette condition est réputée satisfaite si, une fois vérifiée, le travailleur 
cotise ou perçoit une pension sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 17. Vérification de l’information en cas d’invalidité permanente 

1. Aux fins de la reconnaissance de l’incapacité physique du travailleur, les institutions 
compétentes de chacune des Parties contractantes prennent en considération les rapports 
d’expertise médicale et les antécédents administratifs émis par l’institution de l’autre Partie, sous 
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réserve du droit à soumettre l’assuré à un examen réalisé par un médecin choisi par l’institution qui 
en fait la demande, si elle l’estime nécessaire. 

2. Lorsque l’institution compétente de l’une des Parties contractantes demande à l’institution 
compétente de l’autre Partie contractante d’effectuer des examens médicaux supplémentaires dans 
son seul intérêt, le coût desdits examens est à la charge de l’institution compétente qui les a 
demandés. 

3. Lorsqu’il s’agit de travailleurs affiliés au régime de capitalisation individuelle, 
l’institution compétente chilienne rembourse l’intégralité du coût des examens, devant exiger à 
l’intéressé le pourcentage pour lequel il est redevable. Néanmoins, l’institution compétente 
chilienne peut déduire les coûts à la charge de l’intéressé du montant de la pension auquel il a droit 
ou du solde de son compte de capitalisation individuelle. 

CHAPITRE III. APPLICATION DE LA LÉGISLATION DES PARTIES 

Article 18. Législation chilienne 

1. Les affiliés à une administration de fonds de pensions financent leurs pensions au Chili 
avec le solde accumulé sur leur compte de capitalisation individuelle. Si celui-ci est insuffisant 
pour financer une pension d’un montant au moins égal à celui de la pension minimum garantie par 
l’État, les affiliés ont droit à la totalisation des périodes accumulées conformément à l’article 13 de 
la présente Convention pour accéder à la pension minimum de vieillesse ou d’invalidité. Le même 
droit est reconnu aux bénéficiaires d’une pension de survivants. 

2. Afin de déterminer si les conditions requises par les dispositions légales chiliennes pour 
bénéficier d’une pension de retraite anticipée dans le cadre du régime de capitalisation individuelle 
sont remplies, les affiliés qui ont obtenu une pension conformément à la législation du Brésil sont 
considérés comme pensionnés des régimes provisoires mentionnés au paragraphe 4 de cet article. 

3. Les travailleurs affiliés au régime de capitalisation individuelle chilien peuvent apporter 
volontairement au dit régime des cotisations provisoires en qualité de travailleurs indépendants 
pendant le temps de leur résidence au Brésil, sous réserve de s’être également acquittés de 
l’obligation de cotiser au titre de la législation brésilienne. Les travailleurs qui font usage de cet 
avantage sont exempts de l’obligation de cotiser aux fins du financement des prestations de santé. 

4. Les cotisants aux régimes de pension administrés par l’Institut de normalisation 
prévisionnel ont également droit à la prise en compte des périodes d’assurance, conformément à 
l’article 13 de la présente Convention, afin d’accéder aux prestations établies par les dispositions 
légales qui leur sont applicables. 

5. Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 4 du présent article, l’institution compétente 
détermine le droit à la pension chilienne en considérant toutes les périodes d’assurance totalisées 
comme ayant été accomplies sous sa propre législation et, aux fins du paiement de la pension, 
calcule la part à sa charge d’après la proportion existante entre les périodes d’assurance 
accomplies exclusivement sous sa législation et la somme des périodes exigées en l’espèce, 
conformément à la législation chilienne. 

6. En ce qui concerne les pensions minimales à la charge de l’Institut de normalisation 
prévisionnel, l’institution compétente détermine le droit à ces pensions conformément aux 
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dispositions du paragraphe antérieur et, aux fins de leur paiement, calcule la part à sa charge 
d’après la proportion existante entre les périodes d’assurance accomplies exclusivement au Chili et 
la somme des périodes d’assurance effectuées sur les territoires des deux Parties contractantes. Si 
la somme des périodes mentionnées est supérieure à la période exigée par la législation chilienne 
pour obtenir le droit à une pension complète, il n’est pas tenu compte, dans ce calcul, des périodes 
en excédent du total susmentionné. 

Article 19. Législation brésilienne 

1. La durée de cotisation du travailleur relative à d’autres régimes de sécurité sociale 
existants au Brésil, à l’exception des régimes de sécurité sociale complémentaires et privés, est 
prise en compte à toutes les fins par l’institution compétente du Brésil, si celle-ci estime qu’elle est 
conforme à sa législation et si elle certifie à l’organisme de liaison chilien que cette durée 
correspond à la durée de cotisation du régime de sécurité sociale objet de la présente Convention. 

2. La durée de cotisation certifiée par l’institution compétente chilienne en ce qui concerne 
les travailleurs affiliés à d’autres régimes de sécurité sociale existants au Brésil, à l’exception des 
régimes de sécurité sociale complémentaires et privés, est prise en compte par l’institution 
compétente du Brésil et appliquée à ces régimes en considérant la durée de cotisation comme étant 
effectuée au titre de sa législation, conformément à la législation interne de chacune des Parties 
contractantes.  

TITRE IV. DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES ET FINALES 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 20. Prestations de santé à l’intention des pensionnés 

Les pensionnés et/ou les retraités qui résident sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes et qui perçoivent des pensions et/ou des retraites conformément à la législation de 
l’autre Partie contractante ont le droit à des prestations de santé au titre de la législation de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle ils résident, avec les mêmes droits et obligations que 
les personnes qui perçoivent des prestations semblables au titre de la législation de cette Partie. 

Article 21. Faits et actes juridiques pertinents 

Les faits et actes juridiques pertinents aux fins de la reconnaissance d’un droit, d’un avantage 
ou d’une prestation sont pris en compte par les Parties, indépendamment du territoire sur lequel ils 
sont survenus, conformément à la législation interne de chacune des Parties contractantes. 
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Article 22. Mise à jour des prestations 

Les prestations économiques accordées en application des dispositions du titre III de la 
présente Convention seront mises à jour conformément aux législations en vigueur sur les 
territoires des Parties contractantes. 

Article 23. Émission de documents et effets juridiques conséquents 

1. Les requêtes, recours, applications et autres actes à la charge de l’intéressé, devant être 
présentés ou accomplis dans un délai déterminé conformément à la législation de l’une des Parties, 
sont recevables lorsqu’ils sont présentés à une autorité ou à une institution compétente de l’autre 
Partie dans le délai établi. 

2. Les organismes de liaison visés par le paragraphe a) de l’article 27 établissent les critères, 
délais et règles pour le traitement des documents mentionnés au paragraphe 1 de cet article. 

Article 24. Langues utilisées 

Pour la correcte application et exécution de la présente Convention, les autorités compétentes, 
organismes de liaison et institutions compétentes des deux Parties communiquent directement entre 
eux et avec les intéressés en portugais ou en espagnol. 

Article 25. Monnaies et parité de change 

1. Les institutions compétentes effectuent le paiement des prestations octroyées en vertu de 
la présente Convention dans la monnaie de la Partie contractante qui réalise le paiement. 

2. Si le paiement est effectué dans la monnaie de l’autre pays, la parité doit être établie selon 
la plus petite parité officielle de la Partie qui paie la prestation. 

Article 26. Accords administratifs 

Les autorités compétentes des deux Parties établissent des accords administratifs aux fins de la 
mise en place, de l’application et de l’exécution de la présente Convention. 

Article 27. Mesures administratives 

Les autorités compétentes des deux Parties s’engagent à adopter les mesures suivantes pour 
assurer le respect de la présente Convention : 

a) Désignation des organismes de liaison; 
b) Communication mutuelle des mesures internes adoptées pour l’application de la présente 

Convention; 
c) Notification mutuelle des dispositions législatives et règlementaires apportant 

modification à la législation mentionnée à l’article 2; 
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d) Mise en œuvre d’une large collaboration technique et administrative pour l’application de 
la présente Convention, dans le cadre de la législation nationale. 

Article 28. Règlement des différends 

1. Les autorités compétentes doivent résoudre les différences d’interprétation relatives à la 
présente Convention et aux accords administratifs qui en découlent moyennant des négociations. 

2. Lorsqu’un différend ne peut être résolu moyennant des négociations dans un délai de six 
mois à compter de la première demande de négociation, il devra être soumis à une commission 
d’arbitrage dont la composition et la procédure seront établies d’un commun accord par les Parties 
contractantes. La décision de la commission d’arbitrage est obligatoire et définitive. 

Article 29. Coopération administrative entre les institutions compétentes 

1. Afin d’assurer la mise en œuvre de la présente Convention, les institutions compétentes se 
prêtent mutuellement assistance et agissent comme si elles mettaient en œuvre leur propre 
législation. 

2. Les institutions compétentes des deux Parties contractantes peuvent solliciter à tout 
moment des documents, des rapports médicaux, des preuves documentaires et des lois pouvant 
donner lieu à l’acquisition, à la modification, à la suspension, à l’extension, à l’extinction ou au 
maintien des droits aux prestations qu’elles ont accordées. En toute circonstance, la réponse aux 
demandes présentées aux institutions compétentes, si celles-ci sont envoyées par les organismes de 
sécurité sociale eux-mêmes, est exonérée d’impôts. 

Article 30. Dispositions générales 

Les documents requis aux fins de la présente Convention n’ont pas à être légalisés par les 
autorités diplomatiques, consulaires et par celles du registre public, à condition qu’ils aient été 
traités par un des organismes de liaison. 

Article 31. La commission mixte 

1. Une commission mixte permanente de techniciens constituée de représentants des deux 
Parties contractantes sera dotée des fonctions suivantes : 

a) Conseiller les autorités compétentes en ce qui concerne l’application de la présente 
Convention, chaque fois que cela lui est demandé; 

b) Produire des rapports à l’intention des autorités compétentes, de sa propre initiative ou 
sur demande, en ce qui concerne l’application de la présente Convention; 

c) Proposer aux autorités compétentes d’éventuelles modifications ou améliorations de la 
Convention et de ses normes complémentaires;  

d) Exercer toute autre fonction relative à l’interprétation et à l’application des accords que 
les autorités compétentes décident de leur attribuer d’un commun accord. 
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2. La commission mixte pourra constituer un comité en vue de l’élaboration d’un système de 
transfert électronique de données et de coopération technique en matière de sécurité sociale, 
conformément à la législation interne de chacune des Parties contractantes, dans le but de faciliter 
et d’accélérer l’application de la présente Convention. 

3. Afin de concrétiser les dispositions du paragraphe 2, la commission mixte pourra avoir 
recours à des expertises techniques spécialisées et à l’assistance d’organismes internationaux. 

4. La commission mixte se réunira alternativement sur le territoire de l’une ou de l’autre 
Partie contractante, à condition qu’elle soit convoquée d’un commun accord par les autorités 
compétentes. 

CHAPITRE II. DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 32. Reconnaissance de droits ouverts avant l’entrée en vigueur de la présente Convention 

1. Les périodes d’assurance accomplies avant la date d’entrée en vigueur de la présente 
Convention seront prises en considération aux fins de déterminer le droit aux prestations reconnues 
en vertu du présent instrument international. 

2. La présente Convention octroie le droit à des pensions et/ou à des retraites sur la base 
d’évènements ayant eu lieu antérieurement à la date de son entrée en vigueur. Cependant, le 
paiement ne pourra s’effectuer qu’à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente 
Convention, ou le cas échéant, de la date de la demande, conformément aux conditions requises 
par la législation de chacune des Parties contractantes. 

3. Les prestations refusées par le Chili avant l’entrée en vigueur de la présente Convention 
seront révisées par cette Partie, à la demande des intéressés, en tenant compte des dispositions de 
ladite Convention, à condition que la demande de révision soit présentée dans un délai de deux ans 
à compter de l’entrée en vigueur de la présente Convention. À cette fin, le Brésil accréditera toutes 
les périodes d’assurance effectuées dans ce pays. Le droit sera acquis à compter de la date de la 
demande. Les prestations ayant consisté en une quantité unique ne seront pas révisées.  

4. L’Accord de sécurité sociale entre le Gouvernement de la République du Chili et le 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil, signé le 16 octobre 1993, cessera de 
produire ses effets à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente Convention. 

5. La présente Convention garantit les droits acquis en vertu de l’Accord mentionné au 
paragraphe antérieur. 

CHAPITRE III. DISPOSITIONS FINALES 

Article 33. Ratification et entrée en vigueur 

Cette Convention sera approuvée par chacune des Parties contractantes conformément à leurs 
exigences constitutionnelles respectives, et entrera en vigueur le premier jour du second mois 
suivant l’échange des instruments de ratification. 
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Article 34. Durée de validité 

1. La présente Convention est conclue pour une durée indéfinie. Elle pourra être dénoncée 
par l’une ou l’autre des Parties contractantes. La dénonciation devra être notifiée par voie 
diplomatique, donnant lieu à l’extinction de la Convention dans un délai de 12 mois à compter de 
la date de la dénonciation. 

2. En cas d’extinction de la Convention, ses dispositions continueront de s’appliquer en ce 
qui concerne les droits acquis en vertu de celle-ci. 

FAIT à Santiago, le 26 avril 2007, en deux exemplaires originaux en langues portugaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République fédérative du Brésil : 
CELSO AMORIM  

Ministre des relations extérieures 
LUIZ MARINHO 

Ministre de la sécurité sociale 
 

Pour la République du Chili : 
ALEJANDRO FOXLEY RIOSECO  

Ministre des relations extérieures 
OSVALDO ANDRADE 

Ministre du travail et de la sécurité sociale 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE PORTANT 
EXEMPTION MUTUELLE DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la Mongolie 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer les liens d’amitié entre les peuples et les Gouvernements de la 
République fédérative du Brésil et de la Mongolie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires de passeports 
diplomatiques ou officiels en cours de validité peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie sans 
visa et sont autorisés à y séjourner pour une période de 90 jours à partir de la date d’entrée. 

Article 2 

1. Les fonctionnaires affectés en tant que membres de la mission diplomatique ou consulaire 
de l’une des Parties contractantes auprès de l’autre Partie peuvent entrer sur le territoire de la 
Partie hôte, y séjourner ou en sortir sans visa pendant la durée de leur affectation. Ils doivent, 
cependant, obtenir l’accréditation appropriée du Ministère des relations extérieures ou des affaires 
étrangères de la Partie hôte dans les 30 jours suivant la date d’entrée. 

2. Les privilèges visés au paragraphe 1 du présent article sont applicables aux membres de la 
famille des fonctionnaires susmentionnés. 

Article 3 

1. Les titulaires des passeports visés au présent Accord peuvent entrer sur le territoire de 
l’autre Partie et en sortir par les ports ouverts aux voyageurs internationaux. 

2. L’exemption de l’obligation de visas établie en vertu du présent Accord ne libère pas les 
titulaires desdits passeports de l’obligation d’observer la législation et les règlements en vigueur 
applicables aux étrangers concernant l’entrée et le séjour sur le territoire du pays hôte, ainsi que la 
sortie. 

Article 4 

Les Parties contractantes se réservent le droit de refuser le permis d’entrée ou de séjour sur 
leur territoire lorsque l’entrée ou le séjour d’une personne est considéré comme indésirable. 
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Article 5 

Chaque Partie contractante peut suspendre, en totalité ou en partie, l’application du présent 
Accord pour des raisons d’ordre public, de sécurité ou de santé publique. L’adoption et la 
diffusion de telles mesures sont communiquées sans délai à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 6 

1. Les Parties contractantes s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs 
passeports diplomatiques et officiels, et décrivent leurs caractéristiques et leur usage au moins 
30 jours avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes s’informent de toute modification apportée auxdits passeports et 
à leur usage, et fournissent à l’autre Partie des spécimens des nouveaux passeports dans un délai de 
30 jours avant leur mise en circulation. 

Article 7 

1. Le présent Accord entre en vigueur 60 jours après sa signature. Sa durée est indéterminée. 
2. Chacune des Parties peut exprimer son intention de dénoncer le présent Accord par le 

biais d’une notification écrite transmise par voie diplomatique. La dénonciation prend effet 
30 jours après réception de la notification. 

FAIT à Brasilia, le 3 mai 2007, en double exemplaire, en langues portugaise, mongole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
ROBERTO JAGUARIBE 

Pour le Gouvernement de la Mongolie : 
KHASBAZARYN BEKHBAT 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON TECHNICAL COOPERATION IN THE FIELD OF TOURISM 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE REPUBLIC OF 
BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ECUADOR 

The Government of the Federative Republic of Brazil and the Government of the Republic of 
Ecuador (hereinafter referred to as the “Parties”),  

Considering the bonds of friendship and cooperation existing between the two Parties, 
Considering the bilateral meetings and consultations held by the Ministry of Tourism of Brazil 

and the Ministry of Tourism of Ecuador, 
Convinced that tourism is an excellent instrument to promote not only economic development, 

but also understanding, good will and closer relations between their peoples,  
Aware of the need to promote cooperation between the Parties in the field of tourism,  
Have agreed as follows:  

Article I 

1. The Parties shall encourage and support, in accordance with their regulations and on the 
basis of mutual benefit, to be analysed and determined in specific agreements, cooperation in the 
field of tourism, facilitating and encouraging the flow of tourists in both directions.  

2. The Parties, in accordance with their respective legislation, shall stimulate cooperation 
between their official tourism bodies and other related organizations. Such cooperation may 
include both the exchange of information and the transfer of technology in the tourism industry, the 
development of joint promotional activities and the exchange of technicians and officials in the 
field of tourism.  

3. The Parties shall seek to promote cooperation between private sector entities of their 
respective countries, pursuing the development of tourism infrastructure.  

Article II  

1. The Parties, through their official tourism bodies, shall exchange information on their 
legislation in force, including legislation relating to the protection and preservation of their natural 
and cultural resources, tourist accommodation, travel agencies, vacation facilities and facilities for 
the organization of exhibitions, conventions, congresses and other events in their respective 
territories.  

2. The Parties shall seek to ensure that the cultural, historic and social reality of each 
country is respected by the tourist organizations in charge of advertising and publicity.  

3. The Parties, in accordance with their respective legislation, shall make every effort to 
facilitate the import and export of tourism literature and promotional material.  

4. The Parties shall promote the discussion and exchange of information on rates and 
investments, as well as incentives offered by each country to foreign investors.  
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Article III  

1. The Parties shall facilitate the establishment and operation in their respective territories of 
agencies to promote tourism in the other country, which shall be prohibited from engaging in any 
commercial activity.  

2. The Parties shall promote cooperation between analysts, consultants and experts of the 
two countries, with a view to ensuring a higher degree of specialization and professionalism among 
persons involved in the promotion and development of tourism.  

3. The Parties shall promote the exchange of information on planning, study programmes, 
and methods and systems of training professors and instructors in technical matters.  

4. The Parties shall encourage students and professors of tourism to take advantage of 
fellowship opportunities offered by faculties, universities and training centres in the other country.  

Article IV 

1. The Parties shall accord priority, in the promotion of tourism, to sectors in which each 
identifies its specific needs, particularly in the most culturally representative areas.  

2. The Parties shall promote reciprocal visits of representatives of the media, travel agents 
and tourism operators, with a view to ensuring that information on tourist attractions in each of the 
counties is disseminated in the other and forms part of an exchange of experiences.  

3. Wherever possible, each of the Parties shall participate in exhibitions, congresses, fairs 
and other promotional activities organized by the other Party, covering the costs of its participation 
on its own or through a cost-sharing mechanism agreed to by the Parties in a specific document.  

4. For the purposes of implementing the provisions of paragraph 3, the Parties shall 
exchange annual calendars of events, both international and national.  

5. In accordance with their domestic laws and regulations, the Parties agree to exchange 
information and results on institutional promotion and marketing mechanisms, with a view to 
understanding their structure and functioning, and outlining possibilities for cooperation in 
promoting tourism opportunities in the other country. 

Article V  

1. In accordance with their domestic laws and regulations, the Parties shall conduct 
themselves in accordance with the recommendations of the World Tourism Organization, 
encouraging the adoption of its models and practices which, when applied by Governments, will 
facilitate the development of tourism.  

2. In accordance with their domestic laws and regulations, the Parties shall promote 
cooperation between them and effective participation within the framework of the World Tourism 
Organization.  

3. In accordance with their domestic laws and regulations, the Parties undertake to pool 
efforts to restrict sexual tourism and other forms of abuse in tourism that affect human dignity.  

4. In accordance with their domestic laws and regulations, the Parties agree to exchange 
information and the results of studies and projects on preventing and combating the commercial 
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sexual exploitation of minors in tourism activities, on the basis of the San Vicente Statement on the 
Protection of Children from Sexual Exploitation in Tourism (World Tourism Organization, Aosta 
Valley, Italy, April 1995).  

Article VI  

The Parties agree that issues related to tourism and the tourism industry, as well as the results 
of mutual cooperation, shall be discussed at bilateral meetings by representatives of their official 
tourism bodies. Such meetings shall be convened through the diplomatic channel and held 
alternately in each of the countries as often as necessary.  

Article VII  

1. This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the second note by which 
the Parties inform each other that the formalities established by the legislation of each country have 
been fulfilled.  

2. This Agreement shall remain in force for five years and shall be automatically renewable 
for additional five-year periods if neither of the Parties opposes or terminates it by giving at least 
90 days’ written notification, through the diplomatic channel, reckoning from the concluding date 
of one of the periods for which it is in force.  

3. This Agreement may be revised, amended or supplemented by the Parties, by mutual 
agreement. Such changes shall enter into force on the date of receipt of the note of reply. Any 
dispute over its interpretation or implementation shall be settled through the diplomatic channel.  

DONE at Brasília, on 4 April 2007, in duplicate, in the Portuguese and Spanish languages, 
both texts being equally authentic.  

For the Government of the Federative Republic of Brazil  
MARTA SUPLICY 

Minister of Tourism 

For the Government of the Republic of Ecuador 
MARÍA FERNANDA ESPINOSA GARCÉS 

Minister of Foreign Affairs, Trade and Integration 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DU TOURISME 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’ÉQUATEUR  

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la République 
de l’Équateur (ci-après dénommés « les Parties »), 

Considérant les liens d’amitié et de coopération existant entre les deux Parties, 
Considérant les réunions et consultations bilatérales entre le Ministère du tourisme du Brésil et 

le Ministère du tourisme de l’Équateur, 
Convaincus que le tourisme constitue un excellent instrument pour la promotion non 

seulement du développement économique, mais aussi de la compréhension, de la bonne volonté et 
du rapprochement entre leurs peuples, 

Conscients de la nécessité de favoriser la coopération entre les Parties dans le domaine du 
tourisme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties encourageront et appuieront, conformément à leurs règlementations 
respectives et sur la base de l’avantage réciproque, lesquels seront analysés et définis dans des 
accords spécifiques, la coopération dans le domaine du tourisme, tout en facilitant et en 
encourageant le flux touristique dans les deux sens. 

2. Conformément à leur législation, les Parties stimuleront la collaboration entre leurs 
organismes officiels de tourisme et autres organisations connexes. Cette coopération pourra inclure 
aussi bien l’échange d’informations que le transfert de technologies dans le domaine de l‘industrie 
touristique, le développement d’activités de promotion conjointes et l’échange de techniciens et de 
fonctionnaires du secteur touristique.  

3. Les Parties s’efforceront de promouvoir la coopération entre les entités du secteur privé 
des deux pays, en veillant au développement des infrastructures touristiques. 

Article II 

1. Par l’entremise de leurs organismes officiels de tourisme, les Parties s’échangeront des 
informations sur leurs législations respectives, y compris celles se rapportant à la protection et la 
conservation de leurs ressources naturelles et culturelles, à l’hébergement touristique, aux agences 
de voyage, aux infrastructures touristiques, à l’organisation d’expositions, conventions, congrès et 
autres événements sur leurs territoires respectifs.  

2. Les Parties s’assureront que les organisations touristiques chargées de promouvoir la 
publicité ou l’information respectent la réalité culturelle, historique et sociale de chacun des deux 
pays. 
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3. Conformément à leurs législations respectives, les Parties s’efforceront de faciliter 
l’importation et l’exportation de documents et matériels de promotion touristique. 

4. Les Parties devront favoriser les discussions et les échanges d’informations sur les taxes 
et les investissements, ainsi que les mesures incitatives offertes par chacun des pays aux 
investisseurs étrangers.  

Article III 

1. Chacune des Parties facilitera l’établissement et le fonctionnement sur son territoire des 
organismes de promotion touristique de l’autre pays, sous réserve que ces organismes ne pourront 
exercer quelque activité commerciale que ce soit.  

2. Les Parties favoriseront la coopération entre analystes, consultants et experts des deux 
pays, dans le but d’améliorer le niveau de spécialisation et le professionnalisme des personnes 
impliquées dans la promotion et le développement du tourisme.  

3. Les Parties favoriseront l’échange d’informations relatives à la planification, les 
programmes d’étude, méthodes et systèmes de formation pour les professeurs et les instructeurs 
dans des domaines techniques. 

4. Chaque Partie encouragera les élèves et les professeurs du secteur du tourisme à profiter 
des possibilités de bourses d’études offertes par les facultés, universités et centres de formation de 
l’autre pays. 

Article IV 

1. Dans la promotion du tourisme, les Parties donneront la priorité aux secteurs qui 
répondent à leurs besoins spécifiques, notamment les domaines les plus représentatifs sur le plan 
culturel. 

2. Les Parties encouragent les visites réciproques de représentants des médias, des agences 
de voyage et des opérateurs touristiques afin d’assurer la diffusion d’informations sur les 
attractions touristiques de chacun des pays et de permettre le partage de données d’expérience.  

3. Chacune des Parties participera, dans la mesure du possible, aux expositions, congrès, 
foires et autres activités promotionnelles organisés par l’autre Partie, en assumant ses frais de 
participation ou par le biais d’un mécanisme de partage des coûts convenu entre les Parties dans un 
document distinct.  

4. Afin d’assurer la mise en œuvre des dispositions du paragraphe 3, les Parties 
s’échangeront des calendriers des événements annuels d’envergure internationale ou nationale. 

5. Conformément à leurs lois et règlements, les Parties conviennent d’échanger des 
informations et des résultats concernant les mécanismes institutionnels de promotion et de 
commercialisation, aux fins de mieux comprendre leur structure et leur fonctionnement, et de 
définir les possibilités de coopération pour la promotion de l’offre touristique dans l’autre pays.  
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Article V 

1. Conformément à leurs lois et règlements, les Parties suivent les recommandations de 
l’Organisation mondiale du tourisme, en encourageant l’adoption de ses modèles et pratiques qui, 
appliqués par les Gouvernements, faciliteront le développement du tourisme.  

2. Conformément à leurs lois et règlements, les Parties favorisent la coopération et la 
participation effective dans le cadre de l’Organisation mondiale du tourisme. 

3. Conformément à leurs lois et règlements, les Parties s’engagent à unir leurs efforts pour 
restreindre le tourisme sexuel et les autres formes d’abus qui portent atteinte à la dignité humaine. 

4. Conformément à leurs lois et règlements, les Parties conviennent de s’échanger des 
informations et les conclusions d’études et de projets en matière de prévention et de lutte contre 
l’exploitation sexuelle des mineurs à des fins commerciales dans le cadre d’activités touristiques, 
sur la base de la Déclaration de Saint-Vincent pour la protection des enfants face à l’exploitation 
sexuelle liée au tourisme (Organisation mondiale du tourisme, Vallée d’Aoste, Italie, avril 1995). 

Article VI 

Les Parties conviennent que les questions relatives au tourisme et à l’industrie touristique, 
ainsi que les résultats obtenus dans le cadre de la coopération, seront examinées lors de réunions 
bilatérales par des représentants de leurs organismes officiels de tourisme. Ces réunions seront 
organisées, au besoin, par la voie diplomatique, alternativement dans chacun des pays. 

Article VII 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la seconde note par 
laquelle les Parties se communiqueront l’accomplissement des formalités requises par la législation 
de chaque pays.  

2. Le présent Accord aura une durée de cinq ans, renouvelable par tacite reconduction pour 
des périodes de même durée, sauf décision contraire, opposition ou dénonciation de l’une ou 
l’autre des Parties, communiquée par notification écrite adressée par la voie diplomatique, au 
moins 90 jours à compter de la date de conclusion d’une période de validité. 

3. Le présent Accord peut être révisé, modifié ou complété d’un commun accord entre les 
Parties. Les modifications entreront en vigueur à la date de réception de la note de réponse. Toute 
divergence concernant l’interprétation ou l’exécution du présent Accord sera réglée par la voie 
diplomatique. 
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FAIT à Brasilia, le 4 avril 2007, en deux exemplaires originaux en langues portugaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
MARTA SUPLICY 

Ministre du tourisme 

Pour le Gouvernement de la République de l’Équateur : 
MARÍA FERNANDA ESPINOSA GARCÉS 

Ministre des relations extérieures, du commerce et de l’intégration
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Financing Agreement (West Africa Regional Fisheries Program (WARFP) – Ghana Project 
under the First Phase of the WARFP) between the Republic of Ghana and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). Accra, 27 January 2012 

Entry into force:  20 June 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 13 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Ghana 

Accord de financement (Programme régional des pêches en Afrique de l’Ouest (PRAO) – 
Projet du Ghana dans le cadre de la première phase du PRAO) entre la République du 
Ghana et l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Accra, 27 janvier 2012 

Entrée en vigueur :  20 juin 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 13 mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50859 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Ghana 

Global Environment Facility Trust Fund Grant Agreement (West Africa Regional Fisheries 
Program (WARFP) – Ghana Project under the First Phase of the WARFP) between the 
Republic of Ghana and the International Bank for Reconstruction and Development 
acting as an Implementing Agency of the Global Environment Facility (with schedules, 
appendix and Standard Conditions for Grants made by the World Bank out of various 
funds, dated 31 July 2010). Accra, 27 January 2012 

Entry into force:  20 June 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 13 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Ghana 

Accord de don du fonds d'affectation spéciale du Fonds pour l'environnement mondial 
(Programme régional des pêches en Afrique de l'Ouest (PRAO) – Projet du Ghana dans 
le cadre de la première phase du PRAO) entre la République du Ghana et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement agissant en qualité d'agence 
d'exécution du Fonds pour l'environnement mondial (avec annexes, appendice et 
Conditions standard pour les dons consentis par la Banque mondiale sur divers fonds, 
en date du 31 juillet 2010). Accra, 27 janvier 2012 

Entrée en vigueur :  20 juin 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 13 mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50860 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Guinea-Bissau 

Financing Agreement (West Africa Regional Fisheries Program (WARFP) – Guinea-Bissau 
Project under the First Phase of the WARFP) between the Republic of Guinea-Bissau 
and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Dakar, 2 May 2011 

Entry into force:  30 September 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 13 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Guinée-Bissau 

Accord de financement (Programme régional des pêches en Afrique de l'Ouest (PRAO) – 
Projet de Guinée-Bissau dans le cadre de la première phase du PRAO) entre la 
République de Guinée-Bissau et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Dakar, 2 mai 
2011 

Entrée en vigueur :  30 septembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 13 mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50861 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Guinea-Bissau 

Global Environment Facility Trust Fund Grant Agreement (West Africa Regional Fisheries 
Program (WARFP) - Guinea-Bissau Project under the First Phase of the WARFP) 
between the Republic of Guinea-Bissau and the International Bank for Reconstruction 
and Development acting as an Implementing Agency of the Global Environment Facility 
(with schedule, appendix and Standard Conditions for Grants made by the World Bank 
out of various funds, dated  31 July 2010). Dakar, 2 May 2011 

Entry into force:  30 September 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 13 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Guinée-Bissau 

Accord de don du fonds d'affectation spéciale du Fonds pour l'environnement mondial 
(Programme Régional des Pêches en Afrique de l'Ouest (PRAO) - Projet de 
Guinée-Bissau dans le cadre de la première phase du PRAO) entre la République de 
Guinée-Bissau et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
agissant en qualité d'agence d'exécution du Fonds pour l'environnement mondial (avec 
liste, appendice et Conditions standard pour les dons consentis par la Banque mondiale 
sur divers fonds, en date du 31 juillet 2010). Dakar, 2 mai 2011 

Entrée en vigueur :  30 septembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 13 mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50862 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Estonia 

Memorandum of Understanding between the United Nations and the Government of the 
Republic of Estonia concerning contributions to the United Nations Stand-by 
Arrangements System (with annex). New York, 16 May 2013 

Entry into force:  16 May 2013 by signature, in accordance with article IV  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 16 May 2013 
Only the authentic English text of the Memorandum of Understanding is published in this volume. The text of the annex 

attached to the Memorandum of Understanding is not published herein, in accordance with article 12 (2) of the 
General Assembly Regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and 
the publication practice of the Secretariat. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Estonie 

Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la 
République d'Estonie relatif aux contributions au Système de forces et moyens en attente 
des Nations Unies (avec annexe). New York, 16 mai 2013 

Entrée en vigueur :  16 mai 2013 par signature, conformément à l'article IV  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 16 mai 

2013 
Seul le texte authentique anglais du Mémorandum d'accord est publié dans ce volume. Le texte de l’annexe au 

Mémorandum d'accord n'est pas fourni, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 12 du 
règlement de l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière de publication. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE RELATIF AUX 
CONTRIBUTIONS AU SYSTÈME DE FORCES ET MOYENS EN ATTENTE 
DES NATIONS UNIES  

Les signataires du présent Mémorandum 
Monsieur Hervé Ladsous 
Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 
Représentant les Nations Unies 
et 
Son Excellence Monsieur Mikk Marran 
Secrétaire permanent du Ministère de la défense de la République d’Estonie, 
Représentant le Gouvernement de la République d’Estonie, 
Reconnaissant la nécessité d’accélérer la fourniture de certaines ressources aux Nations Unies 

afin de mettre en œuvre de façon efficace et en temps voulu le mandat des opérations de maintien 
de la paix des Nations Unies autorisées par le Conseil de sécurité, 

Reconnaissant également que les avantages découlant de l’annonce de la fourniture de 
ressources pour les opérations de maintien de la paix contribuent à améliorer la flexibilité et à 
réduire les coûts, 

Ont conclu le présent Accord :  

I. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord a pour objectif de déterminer les ressources que le 
Gouvernement de la République d’Estonie, selon ses indications, fournira aux Nations Unies pour 
être utilisées dans les opérations de maintien de la paix dans les conditions spécifiées. 

II. Description des ressources 

1. La description détaillée des ressources qui seront fournies par le Gouvernement de la 
République d’Estonie est donnée dans l’annexe au présent Mémorandum d’accord. 

2. Dans la préparation de l’annexe, le Gouvernement de la République d’Estonie et les 
Nations Unies ont suivi les directives relatives à la fourniture de ressources pour les Opérations de 
maintien de la paix des Nations Unies. 

III. Condition concernant la fourniture des ressources 

La décision finale de déployer effectivement les ressources par le Gouvernement de la 
République d’Estonie demeure une décision nationale. 
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IV. Entrée en vigueur 

1. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Mémorandum d’accord cessera de porter effet trois mois après la date à 

laquelle l’un ou l’autre des signataires notifiera par écrit à l’autre son intention de le dénoncer. 

V. Modification 

Les Parties, par un échange de lettres, peuvent modifier à tout moment le présent 
Mémorandum d’accord, y compris l’annexe. 

  
SIGNÉ à New York, le 16 mai 2013. 

Pour les Nations Unies : 
MONSIEUR HERVÉ LADSOUS 

Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
S. E. MONSIEUR MIKK MARRAN 

Secrétaire permanent du  
Ministère de la défense de la République d’Estonie  
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ANNEXE AU MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE 
RELATIF AUX CONTRIBUTIONS AU SYSTÈME DE FORCES ET MOYENS 
EN ATTENTE DES NATIONS UNIES  

SOMMAIRE DES CONTRIBUTIONS 

Numéro national Description Catégorie Source Temps de 
réponse 

Volume Remarques 

1 Observateurs Observateurs 
militaires 

Militaire 90 jours 2 Disponibles du 1er 
janv. 2013 au 31 
déc. 2014. 
Appartiennent à 
l’armée, l’armée de 
l’air, la marine. 
Langue : anglais. 

2 Officiers 
d’état-major 

QG Militaire 90 jours 1 Disponible du 1er 
janv. 2013 au 31 
déc. 2014. 
Appartient à 
l’armée, l’armée de 
l’air, la marine. 
Langue : anglais. 

3 Observateurs Observateurs 
militaires 

Militaire 90 jours 2 Disponibles du 1er 
janv. 2014 au 31 
déc. 2015. 
Appartiennent à 
l’armée, l’armée de 
l’air, la marine. 
Langue : anglais, 
français. 

4 Officiers 
d’état-major 

QG Militaire 90 jours 2 Disponibles du 1er 
janv. 2014 au 31 
déc. 2016. 
Appartiennent à 
l’armée, l’armée de 
l’air, la marine. 
Langue : anglais, 
français. 

5 Observateurs Observateurs 
militaires 

Militaire 90 jours 3 Disponibles à 
compter du 1er 
janv. 2016. 
Appartiennent à 
l’armée, l’armée de 
l’air, la marine. 
Langue : anglais, 
français. 
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No. 50863 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Ecuador 

Exchange of letters constituting a Host Country Agreement between the United Nations and 
the Government of Ecuador regarding the Caribbean Regional Seminar of the Special 
Committee on the Situation with regard to the Implementation of the Declaration on the 
Granting of Independence to Colonial Countries and Peoples, Quito, Ecuador, from 
28 to 30 May 2013. New York, 17 May 2013 and 23 May 2013 

Entry into force:  23 May 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 23 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Équateur 

Échange de lettres constituant un accord de pays hôte entre l’Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement de l'Équateur relatif au Séminaire régional pour les Caraïbes 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, Quito, 
Équateur, du 28 au 30 mai 2013. New York, 17 mai 2013 et 23 mai 2013 

Entrée en vigueur :  23 mai 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 23 mai 

2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50864 
____ 

 
Estonia 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Republic of Estonia and the Russian Federation on cooperation 
concerning pensions. Tallinn, 14 July 2011 

Entry into force:  1 April 2012, in accordance with article 14  
Authentic texts:  Estonian and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Estonia, 28 May 2013 
 
 
 

Estonie 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre la République d’Estonie et la Fédération de Russie relatif à la coopération en 
matière de prestations de pension. Tallinn, 14 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  1er avril 2012, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  estonien et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Estonie, 28 mai 

2013 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF ESTONIA AND THE RUSSIAN 
FEDERATION ON COOPERATION CONCERNING PENSIONS 

The Republic of Estonia and the Russian Federation, hereinafter referred to as “the 
Contracting Parties”, 

Desirous of expanding cooperation concerning pensions, 
Have agreed as follows: 

I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions 

1. For the purposes of this Agreement: 
(1) “Legislation” means the laws and other regulatory provisions of the Contracting Parties 

that govern the legal relations referred to in article 2 of this Agreement; 
(2) “Competent authority” means, in the Republic of Estonia, the Ministry of Social Affairs 

of the Republic of Estonia; in the Russian Federation, the Ministry of Health and Social 
Development of the Russian Federation; 

(3) “Competent institution” means the institution (or organization) responsible for the 
application of the legislation of the Contracting Parties; 

(4) “Pensionable period”" means, in the Republic of Estonia, the period taken into account in 
accordance with the legislation of the Republic of Estonia to  determine the pension entitlement 
and the pension amount; in the Russian Federation, the period taken into account in accordance 
with the legislation of the Russian Federation to determine the pension entitlement and the pension 
amount, as well as the conversion of pension entitlements, in accordance with the legislation of the 
Russian Federation; 

(5) “Pensions” means in the Republic of Estonia, periodic cash benefits provided for under 
the legislation of the Republic of Estonia for old-age, permanent disability or loss of the family 
breadwinner, with the exception of funded pensions and pension benefits for repressed persons; in 
the Russian Federation, cash benefits, including all their components, in addition to all increases 
and allowances, provided for under the legislation of the Russian Federation, with the exception of 
the capitalization elements of the old-age pension; 

(6) “Residence” means, in the Republic of Estonia, residence in the territories of the Republic 
of Estonia as a permanent resident or on the basis of a fixed-term residence visa or a residence 
permit; in the Russian Federation, permanent or temporary legal residence (place of residence) in 
the territories of the Russian Federation. 

2. Other definitions used in this Agreement shall have the meanings assigned to them by the 
relevant laws and regulations of each Contracting Party. 
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Article 2. Scope (subject) of this Agreement 

This Agreement shall apply to relations pertaining to the following areas: 
(1) In the Republic of Estonia: The State pension insurance, including the national pension; 
(2) In the Russian Federation: The old-age pensions, permanent disability pensions, loss-of-

breadwinner pensions and social pensions. 

Article 3. Persons covered by this Agreement 

This Agreement shall apply to persons who are resident in the territory of the Contracting 
Parties and who are nationals of the Contracting Parties, or who are stateless persons to whom the 
legislation of either Contracting Party applies or had applied in the past, in accordance with 
article 2 of this Agreement. 

Article 4. Equality of rights 

The persons under the jurisdiction of one Contracting Party, referred to in article 3 of this 
Agreement, who reside in the territories of the other Contracting Party shall have rights and 
obligations equal to those of nationals of the other Contracting Party in respect of the provisions 
set out in article 2 of this Agreement. 

II. PENSIONS 

Article 5. Pensions 

1. For the award of a pension under this Agreement, the pensionable period accrued in the 
territory of the Contracting Parties, including in the territory of the former Estonian Soviet 
Socialist Republic and the territory of the former Russian Soviet Federative Socialist Republic 
shall be taken into account. 

2. If entitlement to the award of a pension under the legislation of one Contracting Party 
arises without taking into account periods of insurance accrued under the legislation of the other 
Contracting Party, the Contracting Party concerned shall award a pension solely for the 
pensionable periods under its own legislation, regardless of which Contracting Party the person 
resides in. This rule shall also apply when, for the purposes of granting a pension in the Russian 
Federation in accordance with this Agreement, the pensionable period accrued in the territories of 
the Russian Federation and to be taken into account in the conversion of pension entitlements is at 
least 25 years for a man and 20 years for a woman. The calculation and verification of the 
pensionable period shall be in accordance with the legislation of the Contracting Party awarding 
the pension. 

3. If entitlement to a pension under the legislation of  a Contracting Party arises as a result of 
the aggregation of periods accrued under the legislation of both Contracting Parties, the 
pensionable period accrued in the territories of both Contracting Parties shall be taken into account 
for determining  the entitlement to a pension in accordance with the respective legislation of both 
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Contracting Parties and for the conversion of pension entitlements in accordance with the 
legislation of the Russian Federation, except in cases in which those pensionable periods 
coincided. If entitlement to a pension does not arise as a result of professional activity in a given 
specialty, or in a given post or under specified conditions, the pensionable periods accrued in the 
territory of the Contracting Parties shall be aggregated. 

4. If the total duration of the pensionable period accrued in accordance with the legislation 
of one Contracting Party is less than one year, and that pensionable period does not entitle the 
person concerned to a pension, that pensionable period shall be taken into account by the 
competent institution of the other Contracting Party for the purposes of awarding a pension, 
provided that adding it to the pensionable period accrued in the territories of that other Contracting 
Party results in a pension entitlement. 

5. A person receiving an old-age or disability pension from one Contracting Party shall not 
be awarded a loss-of-breadwinner pension under the legislation of the other Contracting Party. In 
this case, the person receiving the old-age or disability pension has the right to request, if he or she 
wishes, the loss-of-breadwinner pension. If a loss-of-breadwinner pension is paid to that person by 
one of the Contracting Parties, no other pension of any kind may be awarded by the other 
Contracting Party. The payment of a loss-of-breadwinner pension by one Contracting Party shall 
be terminated if the other Contracting Party awards the person an old-age or disability pension. 

6. A social pension in the Russian Federation shall be awarded and paid in accordance with 
the legislation of the Russian Federation. 

7. In the event that a beneficiary  changes his or her place of residence by moving from the 
territories of one Contracting Party to the territories of the other Contracting Party, the Contracting 
Party that awarded his/her pension shall continue to pay the pension, including any pension 
awarded under the legislation of one of the Contracting Parties, except in the case of the national 
pension of the Republic of Estonia and the social pension in the Russian Federation. 

Article 6. Application of the legislation 

1. Each Contracting Party shall calculate the pension amounts, as well as the relevant 
qualifying period for an existing pension accrued in its territories, in accordance with the 
provisions of its legislation. The pensionable periods accrued in the territories of the former Union 
of Soviet Socialist Republics, with the exception of the territories of the former Estonian Soviet 
Socialist Republic and Russian Soviet Federative Socialist Republic, shall not be taken into 
account in determining the pension amount.  

2. If, for the purpose of granting a pension in the Russian Federation under this Agreement, 
the pensionable period accrued in the territories of the Russian Federation and to be taken into 
account in the conversion of pension entitlements is at least 25 years for a man and at least 
20 years for a woman, the calculation of the pension amount corresponding to pensionable period 
accrued in the territory of the Russian Federation shall be carried out as follows: the pension 
amount under the legislation of the Russian Federation is divided by 300 months for men and by 
240 months for women, and then multiplied by the number of months in the period qualifying for a 
pension actually accrued in the territories of the Russian Federation (for this period, a duration of 
more than 15 days is rounded to a full month, whereas a period of 15 days or less is not taken into 
account). In this case, in accordance with paragraph 1 of article 5 of this Agreement, the 
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pensionable period accrued in the territories of the Republic of Estonia shall be counted for the 
pensionable period taken into account in respect of the conversion of pension entitlements. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this article shall not apply to the determination of 
the insurance and capitalization elements of a retirement pension constituted from 1 January 2002 
through the payment of insurance contributions for compulsory pension insurance under the 
legislation of the Russian Federation. In this case, the amount of the insurance and capitalization 
elements of the retirement pension shall be calculated pursuant to the standards of the legislation of 
the Russian Federation. 

Article 7. Pensionable periods accrued in the territory of third States 

If a person is not entitled to a pension on the basis of the aggregated periods of insurance set 
out in paragraph 3 of article 5 of this Agreement, the entitlement to a pension shall be determined 
by aggregating those periods of insurance and qualifying periods of insurance accrued in the 
territories of a third State to which both Contracting Parties are bound by relevant agreements in 
force. 

III. COOPERATION BETWEEN THE PARTIES 

Article 8. Application of this Agreement 

1. For the purposes of implementing this Agreement, the competent authorities of the 
Contracting Parties shall enter into agreements concerning the application of this Agreement. 

2. The competent institutions of the Contracting Parties shall cooperate with one another in 
matters relating to the application of this Agreement. 

3. The competent authorities and the competent institutions of the Contracting Parties shall 
assist one another in the application of this Agreement and shall exchange information pertaining 
to the legislation and its amendments, as well as statistical data. 

Article 9. Data protection 

1. Confidentiality shall be observed with regard to any information concerning individuals 
provided by one Contracting Party to the other Contracting Party, and such information may be 
used solely for purposes of the application of this Agreement. 

2. If the competent authority or institution of one of the Contracting Parties transmits 
personal data to the competent authority or institution of the other Contracting Party, such data 
shall be subject to the regulations pertaining to data protection of the Contracting Party 
transmitting it. If the data undergoes further processing, the data protection regulations in place in 
the Contracting Party in which the processing takes place shall apply. 
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Article 10. Filing of applications 

Requests submitted for the purposes of the application of this Agreement by persons who 
reside in the territories of one Contracting Party to the competent institution of that Contracting 
Party shall be deemed to have been submitted to the competent institution of the other Contracting 
Party. 

Article 11. Medical certificate 

Decisions regarding the degree of a person’s disability to work, the type of disability, and the 
reasons for the conclusions shall be taken by the competent institution of the Contracting Party 
responsible for drawing up the medical certificates in accordance with the legislation under which 
the pension is being awarded and paid. In this respect, reports and medical results prepared by the 
competent institutions of the Contracting Parties shall be taken into consideration. 

IV. FINAL PROVISIONS 

Article 12. Settlement of disputes and amendment to this Agreement 

1. Disputes between the Contracting Parties arising out of the application of this Agreement 
shall be settled through negotiations and consultations between the competent authorities of the 
Contracting Parties. 

2. Amendments to this Agreement shall be made by means of appropriate protocols signed 
by the Contracting Parties. 

Article 13. Transitional provisions 

1. Upon entry into force of this Agreement, the following texts shall cease to have effect: 
(1) The Agreement between the Government of the Republic of Estonia and the Government 

of the Russian Federation on Cooperation concerning Pensions, signed on 25 June 1993, in 
Tallinn; 

(2) The Protocol on the Incorporation of Amendments to the Agreement between the 
Government of the Republic of Estonia and the Government of the Russian Federation concerning 
Pensions, signed on 5 November 2002, in Tallinn;  

(3) The second sentence of article 5 of the Agreement between the Republic of Estonia and 
the Russian Federation on Matters of Social Guarantees to Pensioners of the Armed Forces of the 
Russian Federation in the Territories of the Republic of Estonia, signed on 26 July 1994, in 
Moscow. 

2. Upon request, pensions awarded prior to the entry into force of this Agreement may be 
revised to ensure compliance with the provisions of this Agreement. The revision takes take effect 
on the first day of the month following the month during which the request was filed. The revision 
cannot reduce the pension amount and shall be final. 
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3. If, prior to the entry into force of this Agreement, a person who was awarded a pension 
under this Agreement pursuant to paragraph 1 (1) of this article relocates to the territory of the 
other Contracting Party, the previously awarded pension shall be revised and recalculated. 

4. Pensions awarded in accordance with this Agreement shall take effect from the day of the 
corresponding request, but not before the day on which this Agreement enters into force. No 
additional payments shall be made in respect of the periods preceding the award of the pension. 

5. Pensions awarded under this Agreement shall be taken into account to determine the 
social benefits in the Russian Federation. 

Article 14. Entry into force 

This Agreement shall be subject to ratification and shall enter into force on the 30th day 
following the date of the exchange of the instruments of ratification. 

Article 15. Termination of this Agreement 

1. Each Contracting Party shall have the right to terminate this Agreement after informing 
the other Contracting Party of its intention to do so, in writing and through the diplomatic channel. 
The Agreement shall be terminated upon the expiry of six months following the date of receipt of 
the notification. 

2. If this Agreement is terminated, the pensions granted under its provisions shall continue 
to be paid. 

DONE at Tallinn on 14 July 2011, in duplicate, each in the Russian and Estonian languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Republic of Estonia: 
HANNO PEVKUR 

For the Russian Federation: 
JURI MERZLJAKOV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PRESTATIONS DE 
PENSION 

La République d’Estonie et la Fédération de Russie, ci-après dénommées les Parties 
contractantes, 

Désireuses d’élargir leur coopération en matière de prestation de pensions, 
Sont convenues de ce qui suit : 

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord on entend par :  
1) « Législation » : Les lois et autres dispositions réglementaires des Parties contractantes 

qui régissent les relations juridiques mentionnées à l’article 2 du présent Accord;  
2) « Autorité compétente » : Dans la République d’Estonie, le Ministère des affaires sociales 

de la République d’Estonie; dans la Fédération de Russie, le Ministère de la santé et du 
développement social de la Fédération de Russie; 

3) « Institution compétente »: L’institution (ou organisation) chargée de l’application de la 
législation des Parties contractantes; 

4) « Période ouvrant droit à une pension » : Dans la République d’Estonie, la période prise 
en compte, selon la législation de la République d’Estonie, pour déterminer le droit à une pension 
et le montant de la pension; dans la Fédération de Russie, la période prise en compte 
conformément à la législation de la Fédération de Russie pour déterminer le droit à une pension et 
le montant de celle-ci, ainsi que la conversion de droits à une pension conformément à la 
législation de la Fédération de Russie; 

5) « Pensions » : Dans la République d’Estonie, les prestations périodiques en espèces prévues 
par la législation de la République d’Estonie pour retraite, invalidité permanente ou perte de 
soutien de famille, à l’exception d’une des pensions capitalisées et des pensions dont bénéficient 
les personnes réprimées; dans la Fédération de Russie, les prestations en espèces, y compris toutes 
leurs composantes, ainsi que toutes les majorations et allocations, prévues par la législation de la 
Fédération de Russie, à l’exception des éléments de capitalisation de la pension de vieillesse; 

6) « Résidence » : Dans la République d’Estonie : résidence sur le territoire de la République 
d’Estonie en qualité de résident permanent ou sur la base d’un visa à durée déterminée ou bien 
d’un permis de résidence; dans la Fédération de Russie, résidence légale permanente ou temporaire 
(lieu de résidence) sur le territoire de la Fédération de Russie. 

2. Les autres définitions employées dans le présent Accord ont le sens que leur donnent les 
lois et règlements pertinents de chaque Partie contractante. 
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Article 2. Portée (objet) du présent Accord 

Le présent Accord s’applique aux relations concernant les domaines suivants : 
1) Dans la République d’Estonie : La pension de l’État, y compris la pension nationale; 
2) Dans la Fédération de Russie : Les pensions de vieillesse, les pensions d’invalidité 

permanente, les pensions de survivants et les pensions sociales. 

Article 3. Personnes visées par le présent Accord 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui résident sur le territoire des Parties 
contractantes et qui sont des ressortissants des Parties contractantes, ou qui sont des personnes 
apatrides auxquelles la législation de chacune des Parties contractantes s’applique ou s’appliquait 
par le passé, conformément à l’article 2 du présent Accord. 

Article 4. Égalité de droits 

Les personnes relevant d’une Partie contractante visées à l’article 3 du présent Accord, qui 
résident sur le territoire de l’autre Partie contractante, ont des droits et obligations égaux à ceux 
des ressortissants de l’autre Partie contractante en ce qui concerne les dispositions de l’article 2 du 
présent Accord. 

II. PENSIONS 

Article 5. Pensions 

1. Pour l’octroi d’une pension en vertu du présent Accord, la période ouvrant droit à une 
pension accomplie sur le territoire des Parties contractantes, y compris le territoire de l’ex-
République socialiste soviétique d’Estonie et celui de l’ex-République socialiste fédérative 
soviétique de Russie, est prise en compte. 

2. Si l’ouverture du droit à une pension en vertu de la législation d’une Partie contractante se 
fait sans la prise en compte des périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation de 
l’autre Partie contractante, la Partie contractante concernée accorde et verse la pension seulement 
pour les périodes prises en compte dans le cadre de sa propre législation, quelle que soit la Partie 
contractante où la personne réside. Cette règle s’applique aussi lorsque, pour l’octroi d’une 
pension dans la Fédération de Russie conformément au présent Accord, la période ouvrant droit à 
une pension accomplie sur le territoire de la Fédération de Russie et à prendre en compte pour la 
conversion de droits à une pension est d’au moins 25 ans pour un homme et de 20 ans pour une 
femme. Le calcul et la vérification de la période ouvrant droit à une pension s’effectuent 
conformément à la législation de la Partie contractante qui accorde la pension.  

3. Si l’ouverture du droit à la pension en vertu de la législation d’une Partie contractante se 
fait par suite de la totalisation de périodes accomplies en vertu de la législation des deux Parties 
contractantes, la période ouvrant droit à une pension accomplie sur le territoire des deux Parties 
contractantes est prise en considération pour la détermination du droit à la pension conformément 
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aux législations respectives des deux Parties contractantes et pour la conversion de droits à la 
pension conformément à la législation de la Fédération de Russie, sauf si ces périodes coïncident. 
Si le droit à une pension n’émane pas d’une activité professionnelle dans une spécialité 
déterminée, dans un poste déterminé, ou dans des conditions spécifiques, les périodes ouvrant droit 
à une pension accomplies sur le territoire des Parties contractantes sont agrégées. 

4. Si la durée totale de la période ouvrant droit à une pension accomplie conformément à la 
législation d’une Partie contractante est de moins d’un an, et que cette période ne donne pas à la 
personne intéressée droit à une pension, ladite période est prise en considération par l’institution 
compétente de l’autre Partie contractante en vue de l’attribution d’une pension, à condition que son 
addition à la période ouvrant droit accumulée sur le territoire de cette autre Partie contractante 
donne droit à une pension. 

5. Une personne recevant une pension de vieillesse ou d’invalidité d’une Partie contractante 
n’a pas droit à une pension de survivants en vertu de la législation de l’autre Partie contractante. 
Dans ce cas la personne recevant la pension de vieillesse ou d’invalidité a le droit de demander, si 
elle le désire, que lui soit accordée la pension de survivants. Si une pension de survivants est 
versée à cette personne par une des Parties contractantes, aucune autre pension, de quelque nature 
que ce soit, ne peut être accordée par l’autre Partie contractante. Le paiement d’une pension de 
survivants par une Partie contractante prend fin si l’autre Partie contractante accorde à la personne 
une pension de vieillesse ou d’invalidité. 

6. Dans la Fédération de Russie une pension sociale est accordée et versée conformément à 
la législation de la Fédération de Russie. 

7. Si un bénéficiaire change son lieu de résidence en quittant le territoire d’une Partie 
contractante pour s’établir sur celui de l’autre Partie contractante, la Partie contractante qui lui a 
accordé la pension continue à la verser, y compris toute pension accordée en vertu de la législation 
de l’une des Parties contractantes, sauf s’il s’agit de la pension nationale de la République 
d’Estonie et de la pension sociale dans la Fédération de Russie. 

Article 6. Application de la législation 

1. Chaque Partie contractante calcule le montant des pensions, ainsi que la période ouvrant 
droit à une pension applicable accomplie sur son territoire, conformément aux dispositions de sa 
législation. Les périodes ouvrant droit à une pension accomplies sur le territoire de l’ex-Union des 
Républiques socialistes soviétiques, à l’exception des territoires de l’ex-République socialiste 
soviétique d’Estonie et de l’ex-République socialiste fédérative soviétique de Russie, ne sont pas 
prises en compte dans la détermination du montant de la pension. 

2. Si, pour l’octroi d’une pension dans la Fédération de Russie selon le présent Accord, la 
période ouvrant droit à une pension accomplie sur le territoire de la Fédération de Russie et à 
prendre en compte dans la conversion des droits à une pension est d’au moins 25 ans pour un 
homme et d’au moins 20 ans pour une femme, le calcul du montant de la pension qui correspond à 
la période ouvrant droit à une pension accomplie sur le territoire de la Fédération de Russie est 
effectué comme suit : le montant de la pension au titre de la législation de la Fédération de Russie 
est divisé par 300 mois pour les hommes et par 240 mois pour les femmes, et ensuite multiplié par 
le nombre de mois de la période ouvrant droit à une pension effectivement accomplie sur le 
territoire de la Fédération de Russie (pour cette période, une durée de plus de 15 jours est arrondie 
à un mois plein, et une période de 15 jours ou moins n’est pas prise en compte). Dans ce cas, 
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conformément au paragraphe 1 de l’article 5 du présent Accord, la période ouvrant droit à une 
pension accomplie sur le territoire de la République d’Estonie est comptée aux fins de la période 
donnant droit à une pension prise en compte pour la conversion de droits à une pension. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas à la 
détermination des éléments d’assurance et de capitalisation d’une pension de retraite constituée à 
compter du 1er janvier 2002 par le versement de cotisations d’assurance pour l’assurance pension 
obligatoire en vertu de la législation de la Fédération de Russie. Dans ce cas, le montant des 
éléments d’assurance et de capitalisation de la pension de retraite est calculé conformément aux 
normes de la législation de la Fédération de Russie. 

Article 7. Période ouvrant droit à une pension accomplie 
sur le territoire d’États tiers 

Si une personne n’a pas droit à une pension sur la base des périodes d’assurance agrégées 
énoncées au paragraphe 3 de l’article 5 du présent Accord, le droit à une pension est déterminé au 
moyen de l’agrégation desdites périodes d’assurance et des périodes d’assurance admissibles 
accomplies sur le territoire d’un État tiers auquel les deux Parties contractantes sont liées par des 
accords pertinents en vigueur.  

III. COOPÉRATION ENTRE LES PARTIES 

Article 8. Application du présent Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes concluent des accords concernant 
l’application du présent Accord. 

2. Les institutions compétentes des Parties contractantes coopèrent entre elles en ce qui 
concerne les questions ayant trait à l’application du présent Accord. 

3. Les autorités compétentes et les institutions compétentes des Parties contractantes se 
prêtent assistance mutuellement dans l’application du présent Accord et échangent des 
renseignements concernant la législation et ses modifications, ainsi que des données statistiques.  

Article 9. Protection des données  

1. Tout renseignement concernant des individus fourni par une Partie contractante à l’autre 
Partie contractante est tenu confidentiel. Les renseignements ainsi fournis ne peuvent être utilisés 
qu’aux fins de l’application du présent Accord. 

2. Si l’autorité ou l’institution compétente d’une Partie contractante transmet des données à 
caractère personnel à l’autorité ou l’institution compétente de l’autre Partie contractante, lesdites 
données sont soumises à la réglementation en matière de protection des données de la Partie 
contractante qui les transmet. Tout autre traitement de données est soumis à la réglementation en 
matière de protection des données de la Partie contractante qui les traite. 
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Article 10. Dépôt de demandes 

Les demandes présentées aux fins de l’application du présent Accord par des personnes qui 
résident sur le territoire d’une Partie contractante à l’institution compétente de cette Partie 
contractante sont réputées avoir été soumises à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

Article 11. Certificat médical  

Les décisions concernant le degré de l’invalidité au travail d’une personne, le type d’invalidité 
et les raisons motivant les conclusions sont prises par l’institution compétente de la Partie 
contractante chargée d’établir les certificats médicaux selon la législation de laquelle la pension est 
accordée et versée. À cet égard, les rapports et les résultats médicaux établis par les institutions 
compétentes des Parties contractantes sont pris en considération.  

IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 12. Règlement des différends et modification du présent Accord 

1. Les différends entre les Parties contractantes découlant de l’application du présent Accord 
seront réglés par voie de négociations et de consultations entre les autorités compétentes. 

2. Les modifications apportées au présent Accord se feront au moyen de protocoles 
appropriés signés par les Parties contractantes. 

Article 13. Dispositions transitoires 

1. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, les textes suivants cesseront de produire leurs 
effets : 

1) Accord entre le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie relatif à la coopération en matière de prestations de pension, signé à Tallinn 
le 25 juin 1993; 

2) Protocole relatif à l’incorporation de modifications à l’Accord entre le Gouvernement de 
la République d’Estonie et le Gouvernement la Fédération de Russie en matière de prestations de 
pension, signé à Tallinn le 5 novembre 2002; 

3) Deuxième phrase de l’article 5 de l’Accord entre la République d’Estonie et la Fédération 
de Russie relatif aux questions de garanties sociales aux retraités des forces armées de la 
Fédération de Russie sur le territoire de la République d’Estonie, signé à Moscou le 
26 juillet 1994. 

2. Sur demande, les pensions accordées avant l’entrée en vigueur du présent Accord peuvent 
être révisées pour assurer leur conformité aux dispositions de celui-ci. La révision prend effet le 
premier jour du mois suivant celui au cours duquel la demande est déposée. La révision ne peut 
réduire le montant de la pension et est définitive. 

3. Si, avant l’entrée en vigueur du présent Accord, une personne à laquelle une pension a été 
accordée en vertu de l’Accord aux termes de l’alinéa 1) du paragraphe 1 du présent article s’établit 
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sur le territoire de l’autre Partie contractante, la pension précédemment accordée sera révisée et 
recalculée. 

4. Les pensions accordées conformément au présent Accord prennent effet à compter du 
jour de la demande correspondante, mais pas avant son entrée en vigueur. Il ne sera fait aucun 
paiement supplémentaire pour les périodes précédant l’octroi de la pension. 

5. Les pensions accordées en vertu du présent Accord sont prises en compte dans 
l’établissement des allocations sociales dans la Fédération de Russie. 

Article 14. Entrée en vigueur 

Le présent Accord est soumis à ratification et entre en vigueur le trentième jour suivant la date 
de l’échange des instruments de ratification. 

Article 15. Dénonciation du présent Accord 

1. Chaque Partie contractante a le droit de mettre fin au présent Accord après en avoir 
informé l’autre Partie contractante par écrit et par la voie diplomatique. L’Accord prend fin au 
terme d’un délai de six mois suivant la date de réception de la notification.  

2. Si le présent Accord est dénoncé, les pensions accordées en vertu de ses dispositions 
continuent d’être versées. 

FAIT à Tallinn, le 14 juillet 2011, en deux exemplaires en langues russe et estonienne, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour la République d’Estonie : 
HANNO PEVKUR 

Pour la Fédération de Russie : 
JURI MERZLJAKOV 
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No. 50865 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Ethiopia 

Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of the Federal Democratic Republic of Ethiopia concerning the 
organization of a High-Level Symposium and a series of side events in preparation for 
the 2014 Development Cooperation Forum (DCF) focusing on "A renewed global 
partnership for development for a post-2015 era", to be held in Addis Ababa, Ethiopia, 
from 5 to 7 June 2013. New York, 3 May 2013 and 17 May 2013 

Entry into force:  17 May 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 17 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Éthiopie 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la République fédérale démocratique d'Éthiopie relatif à 
l'organisation d'un symposium de haut niveau et d’une série d'événements parallèles à la 
préparation du Forum pour la coopération en matière de développement 2014 axé sur le 
thème « Un partenariat mondial renouvelé en faveur du développement à l'ère post-2015 
», qui se tiendra à Addis-Abeba, Éthiopie, du 5 au 7 juin 2013. New York, 3 mai 2013 et 
17 mai 2013 

Entrée en vigueur :  17 mai 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 17 mai 

2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50866 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Republic of Moldova 

Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of the Republic of Moldova relating to the proposed arrangements for the 
hosting of the "United Nations Workshop on International Statistical Classification for 
CIS member countries", to be held in Chisinau, Republic of Moldova, from 19 to 
22 March 2013. New York, 14 February 2013 and 4 March 2013 

Entry into force:  4 March 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 29 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

République de Moldova 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la République de Moldova relatif aux modalités proposées pour la 
tenue de « l'Atelier des Nations Unies sur la classification statistique international pour 
les pays membres de la CEI », qui se tiendra à Chisinau, République de Moldova, du 
19 au 22 mars 2013. New York, 14 février 2013 et 4 mars 2013 

Entrée en vigueur :  4 mars 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 29 mai 

2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50867 
____ 

 
United Nations (Economic and Social Commission for Asia and 

the Pacific) 
 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the United Nations and the Government of the Russian Federation 
regarding the arrangements for the Asian and Pacific Energy Forum (with annexes). 
Bangkok, 17 April 2013, and Moscow, 17 April 2013 

Entry into force:  17 April 2013 by signature, in accordance with article XII  
Authentic texts:  English and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 10 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Commission économique et 
sociale pour l'Asie et le Pacifique) 

 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre les Nations Unies et le Gouvernement de la Fédération de Russie concernant les 
modalités du Forum Asie-Pacifique de l'énergie (avec annexes). Bangkok, 17 avril 2013, 
et Moscou, 17 avril 2013 

Entrée en vigueur :  17 avril 2013 par signature, conformément à l'article XII  
Textes authentiques :  anglais et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 10 mai 

2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50868 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Mexico 

Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the United Mexican States on the establishment of the Brazil-Mexico 
Binational Commission. Brasília, 28 March 2007 

Entry into force:  28 March 2007 by signature, in accordance with article VI  
Authentic texts:  Portuguese and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 2 May 2013 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Mexique 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique relatif à l'établissement de la Commission binationale 
Brésil-Mexique. Brasilia, 28 mars 2007 

Entrée en vigueur :  28 mars 2007 par signature, conformément à l'article VI  
Textes authentiques :  portugais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Brésil, 2 mai 

2013 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2921, I-50868 

 145 

 



Volume 2921, I-50868 

 146 

 



Volume 2921, I-50868 

 147 

 



Volume 2921, I-50868 

 148 

 



Volume 2921, I-50868 

 149 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE REPUBLIC 
OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN STATES 
ON THE ESTABLISHMENT OF THE BRAZIL-MEXICO BINATIONAL 
COMMISSION  

The Government of the Federative Republic of Brazil and the Government of the United 
Mexican States (hereinafter referred to as “the Parties”),  

Recognizing that the existence of a friendly and constructive dialogue at the highest level 
between the two Governments has strengthened their bilateral relations in all areas, thereby 
bringing our peoples closer together,  

Motivated by the affinities uniting the peoples of Brazil and Mexico, as well as the potential 
for development that would be nurtured by a closer relationship between the two countries,  

Resolved to consolidate specific projects promoted by both countries for the benefit of their 
respective peoples, and to encourage the identification of new projects in all areas of cooperation,  

Recognizing the need to update and extend existing bilateral agreements between Brazil and 
Mexico to new areas and modalities of cooperation and complementarity,  

Determined to confront the challenges posed by the current processes of global political and 
economic change by intensifying their joint efforts to achieve Latin American integration through 
specific actions, and  

Driven by a firm commitment to strengthen their bilateral relations in all areas and foster 
dialogue on various topics of common interest on the regional and international agendas,  

Have agreed as follows:  

Article 1  

A Binational Commission between the Government of the Federative Republic of Brazil and 
the Government of the United Mexican States (hereinafter the “Binational Commission”) is 
established for the following purposes:  

(a) Strengthening dialogue and concertation between the two countries in the political, 
economic, commercial and financial fields, as well as in educational, cultural, technical and 
scientific cooperation;  

(b) Promoting and stimulating bilateral relations through a better use of each country’s 
potential for complementarity;  

(c) Encouraging the identification and implementation of actions and projects that facilitate 
the harmonization of policies and sectoral integration, taking into account the characteristics and 
potential of each country; and  

(d) Following up on actions related to the objectives of this Agreement, carried out by the 
public and private sectors of both countries, through the coordination and guidance of their 
activities, while facilitating arrangements.  



Volume 2921, I-50868 

 150 

Article 2 

The Binational Commission shall be chaired by the Minister for Foreign Affairs of the 
Federative Republic of Brazil and by the Secretary for Foreign Affairs of the United Mexican 
States and shall meet biennially on the dates scheduled by the Parties, alternately in Brazil and 
Mexico.  

Article 3 

1. The Binational Commission shall be composed of a Coordination Committee and the 
following subcommittees: 

(a) Subcommittee on Political Affairs;  
(b) Subcommittee on Economic, Commercial and Financial Affairs;  
(c) Subcommittee on Scientific and Technical Cooperation; and 
(d) Subcommittee on Educational and Cultural Cooperation.  
2. Upon concluding their meetings, the subcommittees shall report to the Coordination 

Committee on the outcome of their discussions for approval and incorporation into the final record 
of the meeting of the Binational Commission.  

3. The Binational Commission may decide on the establishment of such other bodies as it 
deems appropriate for the fulfillment of its tasks and invite representatives of government 
departments in each country to participate in both its meetings and the meetings of the 
Coordination Committee and of the subcommittees, if such participation is considered necessary 
for dealing with specific issues.  

Article 4  

The joint commissions, committees or working groups established as follow-up mechanisms in 
prior agreements concluded between Brazil and Mexico may hold their meetings within the 
framework of the Binational Commission and become one of its respective subcommittees, without 
prejudice to any decision by such joint commissions, committees or working groups to meet more 
frequently.  

Article 5  

1. The Coordination Committee shall be chaired by the Department of Mexico, Central 
America and the Caribbean of the Ministry of Foreign Affairs of the Federative Republic of Brazil 
and by the Office of the Director-General for Latin America and the Caribbean of the Office of the 
Secretary for Foreign Affairs of the United Mexican States.  

2. The Coordination Committee shall have the following functions:  
(a) Scheduling joint activities that promote political, economic, scientific, technical, 

educational and cultural development in both countries;  
(b) Presenting to the Chair of the Binational Commission proposals and recommendations for 

improving and broadening cooperation between the Parties;  
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(c) Ensuring, within the framework of this Agreement, the application and implementation of 
measures adopted by both Governments; reviewing and evaluating the results achieved; proposing 
solutions to any problems encountered; monitoring the projects proposed and expediting the 
treatment of pending bilateral issues;  

(d) Proposing to the Binational Commission the agenda, programme and dates of its 
meetings;  

(e) Coordinating the tasks entrusted to subcommittees and working out their respective 
programmes of work;  

(f) Inform the Chair of the Binational Commission of the work carried out by the 
subcommittees.  

Article 6  

1. This Agreement shall enter into force on the date of its signature and remain valid for an 
indefinite period.  

2. This instrument may be amended by mutual agreement between the Parties. Amendments 
must be formally submitted in writing, through the diplomatic channel, and the date of their entry 
into force must be specified.  

3. Either Party may terminate this Agreement by notifying the other Party, in writing and 
through the diplomatic channel, 60 days in advance of the scheduled date of termination.  

4. Termination of this Agreement shall not affect the validity or implementation of projects 
or activities established while it was in force, unless the Parties agree otherwise.  

5. Upon the entry into force of this Agreement, the Memorandum of Understanding between 
the Government of the Federative Republic of Brazil and the Government of the United Mexican 
States on the Establishment of a Consultation Mechanism on Matters of Mutual Interest, done in 
the city of Cancún on 29 April 1983, shall cease to have effect. The Brazil-Mexico Twenty-first 
Century Commission, established by the Governments of the two countries in their Joint Press 
Release issued on 27 April 1999 in Brasília, Brazil, on the occasion of the State visit of the 
President of Mexico, shall also cease to have effect.  

DONE in the city of Brasília, on 28 March 2007, in two original copies in the Portuguese and 
Spanish languages, both texts being equally authentic.  

For the Government of the Federative Republic of Brazil  
CELSO AMORIM  

Minister for Foreign Affairs 

For the Government of the United Mexican States  
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO  

Secretary for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE RELATIF 
À L’ÉTABLISSEMENT DE LA COMMISSION BINATIONALE BRÉSIL-
MEXIQUE  

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique (ci-après dénommés les « Parties »),  

Reconnaissant que l’existence d’un dialogue amical et constructif au plus haut niveau entre les 
deux Gouvernements a permis de renforcer les relations dans tous les domaines, ce qui s’est traduit 
par un rapprochement entre nos deux peuples, 

Motivés par les affinités qui unissent les peuples du Brésil et du Mexique, ainsi que le 
potentiel à développer qui favorisera un rapprochement accru entre les deux pays,  

Déterminés à réaliser la consolidation de projets spécifiques promus par les deux pays au 
bénéfice de leurs peuples respectifs et à stimuler l’identification de nouveaux projets dans tous les 
domaines de la coopération, 

Reconnaissant la nécessité de mettre à jour les accords bilatéraux en vigueur entre le Brésil et 
le Mexique et de les étendre à de nouveaux domaines et modalités de coopération et de 
complémentarité, 

Résolus à relever les défis que posent les processus actuels de changements politique et 
économique dans le monde, grâce à une intensification des efforts conjoints en vue de l’intégration 
latino-américaine, au moyen d’actions concrètes, et 

Mus par la volonté ferme de renforcer la relation bilatérale dans tous les domaines et de 
favoriser le dialogue sur des thèmes divers d’intérêt commun dans le cadre de programmes 
régionaux et internationaux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier  

Il est établi une Commission binationale entre le Gouvernement de la République fédérative 
du Brésil et le Gouvernement des États-Unis du Mexique (ci-après dénommée la « Commission 
binationale ») dont les objectifs consistent à : 

a) Approfondir le dialogue et la concertation entre les deux pays dans les domaines 
politique, économique, commercial et financier, ainsi qu’en matière de coopération éducative et 
culturelle, d’une part, et technico-scientifique, de l’autre; 

b) Promouvoir et dynamiser les relations bilatérales au moyen d’une meilleure exploitation 
du potentiel de complémentarité de chaque pays;  

c) Faire avancer l’identification et l’instrumentalisation d’actions et de projets qui facilitent 
l’harmonisation de politiques et l’intégration sectorielle, compte tenu des caractéristiques et de la 
potentialité de chaque pays; et 
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d) Effectuer le suivi des actions liées aux objectifs du présent Accord, menées par les 
secteurs public et privé des deux pays au moyen de la coordination et de l’orientation de leurs 
activités, et facilitant les ententes. 

Article 2 

La Commission binationale est présidée par le Ministre des relations extérieures de la 
République fédérative du Brésil et par le Secrétaire des relations extérieures des États-Unis du 
Mexique et se réunit tous les deux ans, aux dates préalablement fixées par les Parties, 
alternativement au Brésil et au Mexique. 

Article 3 

1. La Commission binationale comportera un Comité de coordination et les sous-
commissions suivantes : 

a) Sous-commission des affaires politiques; 
b) Sous-commission des affaires économiques, commerciales et financières; 
c) Sous-commission des affaires de coopération technico-scientifique; et 
d) Sous-commission des affaires de coopération dans le domaine éducatif et culturel. 
2. À la clôture de leurs réunions, les sous-commissions informent le Comité de coordination 

des résultats de leurs délibérations en vue de leur approbation et leur insertion dans l’acte final de 
la réunion de la Commission binationale. 

3. La Commission binationale peut décider de créer d’autres organes qu’elle considère utiles 
en vue de l’accomplissement de son mandat et d’inviter à participer, aussi bien à ses réunions qu’à 
celles du Comité de coordination et des sous-commissions, des représentants des services des 
Gouvernements de chaque pays dont la participation est jugée nécessaire pour le traitement de 
questions spécifiques.  

Article 4 

Les commissions mixtes, comités ou groupes de travail établis en tant que mécanismes de 
suivi dans des accords conclus antérieurement entre le Brésil et le Mexique peuvent tenir leurs 
réunions dans le cadre de la Commission binationale, en se constituant en sous-commissions 
correspondantes, étant entendu que ces commissions mixtes, comités ou groupes de travail peuvent 
convenir de se réunir plus fréquemment.  

Article 5 

1. Le Comité de coordination est présidé par le Département du Mexique, l’Amérique 
centrale et les Caraïbes du Ministère des relations extérieures de la République fédérative du Brésil 
et par la Direction générale pour l’Amérique latine et les Caraïbes du Secrétariat des relations 
extérieures des États-Unis du Mexique. 

2. Les fonctions du Comité de coordination sont les suivantes : 
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a) Programmer des actions conjointes qui font avancer le développement politique, 
économique, technico-scientifique, éducatif et culturel des deux pays; 

b) Soumettre à la présidence de la Commission binationale les recommandations et 
propositions visant à améliorer et élargir la coopération entre les Parties; 

c) Assurer, dans le cadre du présent Accord, l’application et l’accomplissement des mesures 
adoptées par les deux Gouvernements; examiner et évaluer les résultats obtenus; proposer des 
solutions aux problèmes qui peuvent se poser; effectuer le suivi des projets proposés et assouplir le 
traitement des questions bilatérales pendantes; 

d) Recommander à la Commission binationale l’ordre du jour, le programme et les dates de 
ses réunions; 

e) Coordonner les tâches assignées aux sous-commissions et décider des programmes de 
travail correspondants; et 

f) Informer la présidence de la Commission binationale du fonctionnement des sous-
commissions. 

Article 6 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et aura une durée indéfinie.  
2. Le présent Accord pourra être modifié par accord mutuel des Parties. Les modifications 

doivent se faire sous forme écrite, par la voie diplomatique, et indiquer la date de leur entrée en 
vigueur. 

3. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant une notification 
écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique au moins 60 jours avant la date à laquelle 
la dénonciation est décidée.  

4. La dénonciation du présent Accord n’affectera pas la validité ou l’exécution des projets 
ou activités mis sur pied pendant qu’il était en vigueur, à moins que les Parties n’en décident 
autrement. 

5. À l’entrée en vigueur du présent Accord, le Mémorandum d’accord entre le 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique relatif à l’établissement d’un mécanisme de consultation sur les questions d’intérêt 
mutuel, fait à Cancún le 29 avril 1983, cessera de porter effet. La Commission Brésil-Mexique du 
XXIe siècle, créée par les Gouvernements des deux pays au moyen du communiqué de presse 
conjoint émis à Brasilia, Brésil, le 27 avril 1999, dans le cadre de la visite d’État du Président du 
Mexique, cessera également de produire ses effets.  
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FAIT à Brasilia, le 28 mars 2007, en deux exemplaires originaux, en langues portugaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
CELSO AMORIM 

Ministre des relations extérieures  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 
Secrétaire des relations extérieures  
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No. 50869 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Rwanda 

Financing Agreement (Lake Victoria Environmental Management Project II (Phase II)) 
between the Republic of Rwanda and the International Development Association 
(with schedules, appendix and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Kigali, 2 September 2011 

Entry into force:  29 December 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 13 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Rwanda 

Accord de financement (Deuxième projet de gestion de l'environnement du lac Victoria 
(Phase II)) entre la République du Rwanda et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Kigali, 2 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  29 décembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 13 mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50870 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Burundi 

Financing Agreement (Lake Victoria Environmental Management Project II (Phase II)) 
between the Republic of Burundi and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Bujumbura, 12 September 2011 

Entry into force:  30 January 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 13 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Burundi 

Accord de financement (Deuxième projet de gestion de l'environnement du lac Victoria 
(Phase II)) entre la République du Burundi et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Bujumbura, 12 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  30 janvier 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 13 mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50871 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Burundi 

Financing Agreement (East Africa Public Health Laboratory Networking Project) between 
the Republic of Burundi and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Bujumbura, 28 June 2012 

Entry into force:  25 September 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 13 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Burundi 

Accord de financement (Projet de réseau de laboratoires de santé publique en Afrique de 
l'Est) entre la République du Burundi et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Bujumbura, 
28 juin 2012 

Entrée en vigueur :  25 septembre 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 13 mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50872 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Georgia 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Republic of Georgia on crossing points at the customs borders. Ankara, 4 April 1996 

Entry into force:  18 July 1996 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English, Georgian and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 1 May 2013 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Géorgie 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Géorgie 
relatif aux points de passage aux frontières douanières. Ankara, 4 avril 1996 

Entrée en vigueur :  18 juillet 1996 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais, géorgien et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 1er mai 

2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ]* 

 



Volume 2921, I-50872 

 168 

 



Volume 2921, I-50872 

 169 

 



Volume 2921, I-50872 

 170 

[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE RELATIF AUX POINTS DE PASSAGE 
AUX FRONTIÈRES DOUANIÈRES  

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Géorgie, ci-après 
dénommés les Parties, 

Guidés par le désir d’améliorer la coopération dans le domaine du trafic à travers les frontières 
douanières, dans l’intention de créer des installations appropriées pour le passage de véhicules et 
de personnes, ainsi que pour le transport de marchandises à travers les frontières douanières, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties ouvriront les points de passage suivants pour les véhicules à la frontière entre 
la République turque et la Géorgie :  

i) Sarp (Turquie) – Sarpi (Géorgie)  
ii) Posof-Türkgözü (Turquie) – Akhaltsikhe (Géorgie) 

2. Le trafic aérien et maritime et l’échange d’envois postaux entre la République turque et la 
Géorgie seront effectués par les aéroports et ports maritimes auxquels a été conféré le statut 
international et aux points d’échange d’envois postaux internationaux, conformément aux accords 
internationaux et bilatéraux en vigueur et sur la base des législations nationales respectives des 
Parties.  

3. Les points de passage aux frontières mentionnées au paragraphe 1 du présent article 
seront ouverts également aux personnes, véhicules et transport de marchandises provenant de pays 
tiers. 

4. Le passage de personnes, véhicules et marchandises par les points de passage, ainsi que 
les aéroports et ports maritimes, s’effectuera conformément à la législation de chacune des Parties. 

5. Les points de passage pour véhicules peuvent également être utilisés par les piétons.  
6. Les dates d’ouverture des points de passage aux frontières douanières ainsi que du trafic 

par ces points seront déterminés en temps utile par les Parties au moyen d’un échange de notes 
diplomatiques, selon l’achèvement des travaux d’aménagement de ces points et de l’infrastructure 
nécessaire. 

Article 2 

1. Préalablement à l’ouverture des points de passage, comme indiqué au paragraphe 1 de 
l’article premier, chacune des Parties aménagera l’infrastructure appropriée, conçue de manière à 
permettre l’accroissement éventuel du transport de marchandises, de véhicules et de personnes, y 
compris des passages pour piétons.  
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2. Les projets de construction, ainsi que l’aménagement de tous points de passage de 
véhicules, doivent faire l’objet d’un accord entre les autorités compétentes des deux Parties,  

Article 3 

Les autorités compétentes des Parties s’efforcent d’améliorer le trafic à travers la frontière 
douanière pour faire un usage optimal des points de passage existants, et pour étudier la possibilité 
de mettre en place de nouveaux points de passage aux endroits les plus avantageux sur le plan du 
commerce international. Pour l’exécution de ces tâches, il sera tenu compte des dispositions de 
l’article 2 du présent Accord. 

Article 4 

L’ouverture et la fermeture des points de passage aux frontières douanières sont réalisées par 
accord entre les Parties. 

Article 5  

1. Conformément aux principes généraux établis par le présent Accord, des réunions 
ponctuelles sont organisées :  

- Pour examiner les problèmes techniques spécifiques se posant au quotidien dans la mise 
en œuvre du présent Accord;  

- Pour étudier certaines pratiques et préparer des rapports y relatifs, ainsi que pour donner 
des conseils sur les moyens d’améliorer l’exécution pratique.  

2. Les réunions ponctuelles sont organisées par les autorités locales compétentes. D’autres 
autorités locales concernées peuvent être invitées à y assister. 

3. Les réunions ponctuelles portent sur des questions relevant de la compétence des autorités 
locales. Toute autre question est renvoyée à leurs sièges respectifs. 

Article 6  

1. Le trafic par des points de passage spécifiques peut être suspendu ou restreint pour des 
motifs de sécurité publique, moralité publique, politiques publiques, ainsi que la protection de la 
santé et de la vie des personnes, animaux ou plantes. La Partie qui souhaite suspendre ou 
restreindre le trafic en informe l’autre Partie au moins cinq jours avant la date prévue de la 
suspension ou de la restriction.  

2. En cas d’urgence, la notification de la restriction ou de la suspension du trafic prévue au 
paragraphe 1 du présent article se fera dans les 24 heures. 

3. Les Parties se communiquent leur intention de suspendre ou de restreindre le trafic à 
travers les frontières douanières en raison de la reconstruction ou de la réparation des points de 
passage, ou des communications adjacentes, au moins trois mois avant le commencement des 
travaux correspondants, et indiquent la date proposée de leur achèvement.  
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Article 7 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications par 
lesquelles les Parties s’informeront de l’accomplissement des procédures juridiques internes 
nécessaires à cette fin, et restera en vigueur pour une période de cinq ans. 

2. Le présent Accord sera prorogé par tacite reconduction pour des périodes de cinq ans, à 
moins que l’une des Parties ne communique à l’autre, au moins six mois avant la date d’expiration, 
son intention de le dénoncer.  

FAIT à Ankara, le 4 avril 1996, en langues turque, géorgienne et anglaise, les trois textes 
faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République turque : 
[SIGNÉ]  

Pour le Gouvernement de la Géorgie :  
[SIGNÉ]  
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No. 50873 
____ 

 
Latvia, Estonia 

 

and 
 

Lithuania 

Agreement on the consular assistance and co-operation between the Government of the 
Republic of Latvia, the Government of the Republic of Estonia and the Government of 
the Republic of Lithuania. Vilnius, 5 February 1999 

Entry into force:  23 September 1999, in accordance with article 15  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 17 May 2013 
 
 
 

Lettonie, Estonie 
 

et 
 

Lituanie 

Accord relatif à l'assistance consulaire et la coopération entre le Gouvernement de la 
République de Lettonie, le Gouvernement de la République d'Estonie et le 
Gouvernement de la République de Lituanie. Vilnius, 5 février 1999 

Entrée en vigueur :  23 septembre 1999, conformément à l'article 15  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 17 mai 

2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2921, I-50873 

 179 

 



Volume 2921, I-50873 

 180 

 



Volume 2921, I-50873 

 181 

 



Volume 2921, I-50873 

 182 

 



Volume 2921, I-50873 

 183 

 



Volume 2921, I-50873 

 184 

 



Volume 2921, I-50873 

 185 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À L’ASSISTANCE CONSULAIRE ET LA COOPÉRATION 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie, le Gouvernement de la République d’Estonie 
et le Gouvernement de la République de Lituanie, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux de favoriser la coopération consulaire entre les Parties, 
Considérant les progrès réalisés en matière de coopération consulaire dans le cadre du Conseil 

des ministres des États baltes, 
Prenant note du fait que les relations consulaires, les privilèges et les immunités sont traités 

dans la Convention de Vienne sur les relations consulaires, signée le 24 avril 1963, et rappelant 
l’article 8 de la Convention qui prévoit qu’un poste consulaire de l’État d’envoi peut, sauf 
objection de l’État de résidence, exercer des fonctions consulaires pour le compte d’un État tiers 
dans l’État de résidence, 

Tenant compte des meilleurs intérêts de leurs ressortissants,  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. « L’État prêtant assistance » désigne la Partie contractante dont la mission diplomatique 

permanente ou le poste consulaire fournit la protection consulaire aux ressortissants de l’autre 
Partie contractante dans des pays tiers.  

2. « L’État assisté » désigne la Partie contractante dont les ressortissants peuvent demander 
la protection consulaire de la mission diplomatique permanente ou du poste consulaire d’un État 
prêtant assistance dans des pays tiers.  

Article 2. Principes généraux 

1. Un ressortissant de l’État assisté qui a besoin d’une protection consulaire dans les pays où 
l’État assisté n’a ni mission diplomatique permanente ni poste consulaire peut demander 
l’assistance consulaire de la mission diplomatique permanente ou du poste consulaire de l’État 
prêtant assistance. 

2. Cette assistance doit être fournie conformément aux règles et règlements en vigueur tant 
dans l’État prêtant assistance que dans l’État assisté. 
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Article 3. Portée de l’assistance 

La protection consulaire des ressortissants de l’État assisté comprend les fonctions consulaires 
suivantes : 

a) L’assistance en cas de décès; 
b) L’assistance en cas d’accident grave ou de maladie; 
c) L’assistance en cas d’arrestation, de détention ou d’emprisonnement; 
d) L’assistance aux victimes d’actes de violence; 
e) Le secours et le rapatriement des ressortissants en difficulté; 
f) La délivrance d’attestations de retour; 
g) L’exécution, en qualité de notaire agissant au même titre, de certaines fonctions de nature 

administrative, conformément aux dispositions législatives et réglementaires de l’État destinataire. 

Article 4. Preuves de citoyenneté 

1. Le fonctionnaire consulaire de l’État prêtant assistance peut prendre des mesures pour 
déterminer si le demandeur est un ressortissant de l’État assisté. 

2. Ces mesures consistent, entre autres : 
a) À demander au requérant de présenter un passeport de citoyen en règle; 
b) À demander au requérant de présenter tout autre certificat de citoyenneté;  
c) En cas de doute, le fonctionnaire consulaire de l’État prêtant assistance en réfère au 

Ministère des affaires étrangères ou à la mission diplomatique la plus proche de l’État assisté pour 
confirmer la citoyenneté du demandeur; 

d) Tout autre moyen, à condition qu’il ne soit pas contraire au droit international et au droit 
interne des Parties contractantes. 

Article 5. Assistance en cas de décès 

Lorsque le décès d’un ressortissant d’un État assisté est signalé à une mission diplomatique ou 
à un poste consulaire de l’État prêtant assistance, le fonctionnaire consulaire : 

a) Informe immédiatement le Ministère des affaires étrangères ou la mission diplomatique la 
plus proche de l’État assisté; 

b) Peut, conformément aux règles et règlementations locales, après avoir pris connaissance 
des souhaits des proches parents, aider à trouver la procédure adéquate pour enterrer le corps, 
l’incinérer ou le rapatrier vers le pays d’origine; 

c) Assiste les proches parents du défunt pour obtenir un certificat de décès; 
d) Peut fournir toute autre forme d’assistance, à condition qu’elle ne soit pas contraire aux 

intérêts de l’individu assisté, des Parties contractantes et des principes du droit international. 
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Article 6. Assistance en cas d’accident grave ou de maladie 

1. Un ressortissant de l’État assisté qui est gravement malade ou victime d’un accident grave 
doit recevoir toute l’assistance possible, par les moyens les plus appropriés. 

2. Ladite assistance peut comprendre : 
a) Une notification au Ministère des affaires étrangères ou à la mission la plus proche de 

l’État assisté; 
b) Des visites du fonctionnaire consulaire; 
c) Des conseils sur la mise en place d’un traitement médical adéquat; 
d) Toute autre forme d’assistance, à condition qu’elle ne soit pas contraire aux intérêts de 

l’individu assisté, des Parties contractantes et des principes du droit international. 

Article 7. Assistance en cas d’arrestation, de détention ou d’emprisonnement  

1. Tenant compte des normes du droit international, les détenus doivent recevoir toute 
l’assistance possible par des moyens appropriés. 

2. Ladite assistance peut comprendre, conformément au droit international, au droit interne 
des Parties contractantes et aux règles et règlements locaux : 

a) Des visites du fonctionnaire consulaire; 
b) Des recours en grâce; 
c) L’assistance juridique (y compris la représentation juridique); 
d) Le paiement des amendes tel que prévu à l’article 11 du présent Accord; 
e) La coopération dans le cas du transfert de prisonniers; 
f) Toute autre forme d’assistance, à condition qu’elle ne soit pas contraire aux intérêts du 

détenu, des Parties contractantes et des principes du droit international. 
3. La mission d’un État prêtant assistance informe le Ministère des affaires étrangères ou la 

mission la plus proche de l’État assisté de l’arrestation, de la détention ou de l’emprisonnement de 
son ressortissant. 

Article 8. Assistance aux victimes d’actes de violence 

1. Un ressortissant de l’État assisté, victime d’un acte de violence, doit recevoir toute 
l’assistance possible, par les moyens les plus appropriés. 

2. Ladite assistance peut comprendre : 
a) Un soutien pour obtenir un traitement médical et des conseils juridiques; 
b) Un rapport immédiat sur l’acte de violence aux autorités compétentes de la police; 
c) Toute autre forme d’assistance, à condition qu’elle ne soit pas contraire aux intérêts de 

l’individu assisté, des Parties contractantes et des principes du droit international. 
3. Le Ministère des affaires étrangères ou la mission la plus proche de l’État assisté dont la 

victime est citoyenne doit être informé dans le détail de tels incidents.  
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Article 9. Assistance en cas de difficulté 

1. L’assistance consulaire aux ressortissants en difficulté de l’État assisté peut comprendre : 
a) Des conseils sur la manière de s’en sortir par eux-mêmes; 
b) Des conseils pour obtenir un soutien financier auprès de sources privées; 
c) Une assistance financière telle que prévue à l’article 11. 

Article 10. Rapatriement 

1. La possibilité de rapatrier devrait, autant que possible, être facilitée pour les ressortissants 
en difficulté de l’État assisté. 

2. Ledit rapatriement comprend les procédures suivantes : 
a) La présentation d’une demande de rapatriement formulée par le ressortissant en difficulté 

de l’État assisté; 
b) La confirmation que le demandeur est habilité à recevoir une assistance du Ministère des 

affaires étrangères de l’État assisté doit être obtenue; 
c) La promotion d’une aide financière (y compris l’achat d’un titre de voyage) comme 

mentionnée à l’article 11 du présent Accord. 

Article 11. Engagement à rembourser  

1. Aucune assistance financière ni dépenses ne peuvent être engagées pour le compte du 
ressortissant en difficulté de l’État assisté sans l’accord du Ministère des affaires étrangères de 
l’État assisté. 

2. Dans tous les cas, et dans la mesure du possible et du raisonnable, le ressortissant d’un 
État assisté qui a reçu une aide financière d’un État prêtant assistance doit obtenir l’engagement à 
rembourser, qui comprend : 

a) La valeur de l’aide financière fournie;  
b) Les charges consulaires pour l’État prêtant assistance, s’il y a lieu. 
3. L’engagement à rembourser oblige la personne qui a reçu l’aide financière de l’État 

prêtant assistance à rembourser tous les coûts au Gouvernement de l’État assisté, comme 
mentionné au paragraphe 2 du présent article. 

4. Le Gouvernement de l’État assisté rembourse ces coûts au Gouvernement de l’État 
prêtant assistance.  

5. Les Parties contractantes s’efforcent de ne pas fournir d’aide financière au ressortissant de 
l’État assisté avant qu’une somme équivalente à l’aide financière requise par la personne en 
difficulté n’ait été transmise au Ministère des affaires étrangères de l’État assisté. 
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Article 12. Attestation de retour  

1. Si le document de voyage d’un ressortissant de l’État assisté devant être rapatrié a été 
perdu ou ne peut être utilisé pour une raison quelconque, le fonctionnaire consulaire de l’État 
prêtant assistance délivre à la personne une attestation de retour. 

2. La délivrance d’une attestation de retour doit être confirmée par le Ministère des affaires 
étrangères de l’État assisté. 

3. Si un résident non-ressortissant de l’État assisté, titulaire d’un document de voyage 
délivré par les autorités de l’État assisté, perd ou ne peut utiliser ce document de voyage pour une 
raison quelconque, le fonctionnaire consulaire de l’État prêtant assistance délivre à la personne une 
attestation de retour. 

Article 13. Coopération 

1. Les Parties contractantes favorisent la coopération consulaire dans le cadre de l’instance 
appropriée au Conseil des ministres des États baltes. 

2. Ladite coopération comprend : 
a) La facilitation et le suivi de la mise en œuvre du présent Accord; 
b) L’élaboration d’instructions générales et particulières dans les domaines consulaire, 

administratif, financier et autres, si nécessaire, pour la mise en œuvre du présent Accord; 
c) L’échange d’informations consulaires pertinentes; 
d) L’analyse des différents types de cas consulaires en vue d’harmoniser les pratiques entre 

les Parties contractantes;  
e) La détermination des missions diplomatiques permanentes et des postes consulaires qui 

fournissent l’assistance consulaire. 
3. Tout différend découlant de l’application du présent Accord est réglé par la voie 

diplomatique, de préférence dans le cadre de l’instance appropriée mentionnée au paragraphe 1 du 
présent article. 

Article 14. Langue 

Les communications entre les Parties contractantes concernant la mise en œuvre du présent 
Accord se déroulent en anglais. 
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Article 15. Dispositions finales 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties contractantes 
se notifient, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles nécessaires à son entrée en vigueur. 

FAIT à Vilnius, le 5 février 1999, en trois exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
VILIS KRIŠTOPANS 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
MART SIIMANN 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
GEDIMINAS VAGNORIUS
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’AFGHANISTAN 
CONCERNANT LA COOPÉRATION BILATÉRALE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République islamique d’Afghanistan, (ci-après dénommés les Parties contractantes), 

Réaffirmant l’esprit des relations amicales de longue date entre la République fédérale 
d’Allemagne et la République islamique d’Afghanistan, basées sur le respect mutuel de la 
souveraineté nationale et de l’intégrité territoriale, et conformément aux principes de la Charte des 
Nations Unies, 

Conscients de la responsabilité conjointe de préserver la paix et de réaliser les valeurs 
communes de la démocratie, du respect des droits de l’homme et de l’état de droit, reconnaissant 
l’importance des principes de bonne gouvernance et de la réforme de l’administration publique, de 
la transparence, de la responsabilité mutuelle pour améliorer la coopération entre les structures 
nationales et internationales, et du renforcement du secteur judiciaire et de l’application de l’état 
de droit, conformément aux engagements que le Gouvernement de la République islamique 
d’Afghanistan et la communauté internationale ont pris dans le cadre des conférences de Kaboul 
(juin 2010) et de Londres (janvier 2010), 

Reconnaissant la menace que pose toujours le terrorisme en Afghanistan, et avec l’intention de 
faire en sorte que l’Afghanistan ne redevienne jamais un refuge pour les groupes terroristes, 

S’engageant à créer un Afghanistan démocratique et politiquement stable, doté d’une 
économie en croissance dans une région stable, encourageant activement le respect des droits de 
l’homme, y compris les droits des femmes et des enfants, conformément aux dispositions de la 
Constitution de la République islamique d’Afghanistan, et reconnaissant le rôle positif joué par la 
société civile et par les médias indépendants, 

Attentifs à la contribution historique des deux peuples à leur patrimoine culturel mondial 
commun et conscients que l’entretien et la préservation des objets culturels sont des missions 
obligatoires, 

Ayant pour objectif de renforcer leurs relations, notamment par le biais de négociations à long 
terme de l’Afghanistan concernant un accord relatif à la coopération à long terme entre la 
République islamique d’Afghanistan et l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord d’une part, et 
l’Union européenne d’autre part, et en vertu des objectifs des résolutions pertinentes des Nations 
Unies, 

Se référant aux décisions prises lors de la Conférence internationale sur l’Afghanistan, tenue à 
Bonn le 5 décembre 2011, et désireux d’établir un partenariat pour un avenir sûr pour les Afghans 
après la fin de la période de transition en 2014, à travers un développement économique et social 
durable des deux pays et pour le bien de leurs peuples, 

Rappelant le Traité d’amitié entre l’Allemagne et l’Afghanistan, signé le 3 mars 1926, 
Réaffirmant l’Accord du 31 janvier 1958 relatif à la circulation des marchandises et des 

paiements, l’Accord du 31 janvier 1958 relatif à la coopération économique et technique, l’Accord 
du 18 avril 1961 concernant la culture, les Accords du 19 mai et du 10 décembre 1977 relatifs à 
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l’assistance financière, l’Accord du 15 mars 2002 concernant l’octroi d’une aide à la formation et à 
l’équipement dans le cadre du Pacte de stabilité pour l’Afghanistan, l’Accord du 17 février 2003 
relatif à la mise en place d’une composante de soutien médical à la reconstruction de la force de 
police en Afghanistan, le Traité du 19 et 20 avril 2005 relatif à l’encouragement et à la protection 
réciproque des investissements, l’Accord du 23 octobre 2006 relatif au bureau de projet pour la 
construction de la force de police en Afghanistan dans le cadre du Pacte de stabilité pour 
l’Afghanistan, ainsi que les Accords du 8 février 1973, du 10 novembre 2007 et du 14 août 2008 
concernant la coopération financière,  

Et pour compléter l’accord envisagé entre l’Union européenne et la République islamique 
d’Afghanistan concernant le partenariat et le développement,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Coopération politique 

Les Parties contractantes poursuivent leur dialogue politique sur la base des conclusions de la 
Conférence internationale sur l’Afghanistan, tenue à Bonn le 5 décembre 2011. Le dialogue 
politique sera particulièrement concentré sur les domaines des relations bilatérales, des questions 
régionales et internationales, de la bonne gouvernance et des droits de l’homme.  

Article 2. Coopération dans le domaine de la sécurité 

1) La coopération dans le domaine militaire se concrétise à travers la formation militaire et 
les programmes annuels bilatéraux. Les deux instruments sont renégociés sur une base annuelle, 
selon les capacités disponibles, l’ampleur de leur utilisation antérieure et leur efficacité. L’aide à la 
formation militaire comprend la formation des membres des forces armées afghanes dans les 
installations de la Bundeswehr, en République fédérale d’Allemagne. Les programmes bilatéraux 
annuels sont basés sur le principe de la réciprocité avant tout et, outre les visites officielles de 
hauts représentants, des visites de travail et d’information ainsi que des discussions techniques 
bilatérales et entre experts peuvent être prévues. Des accords séparés règlementent, dans le cadre 
des mesures de coopération, le cantonnement des membres des forces armées afghanes sur le 
territoire de la République fédérale d’Allemagne, la protection mutuelle de l’information militaire 
classifiée et le statut du personnel militaire allemand sur le territoire de la République islamique 
d’Afghanistan. 

2) Les Parties contractantes poursuivent la coopération en appuyant l’évolution de la police 
nationale afghane sur la base des accords existants et des capacités disponibles, et par la formation, 
le parrainage et le soutien aux projets. 

3) L’Allemagne fera un apport idoine au financement des forces de sécurité de l’Afghanistan 
(armée et forces de police), comme convenu lors de la Conférence internationale sur l’Afghanistan 
tenue à Bonn le 5 décembre 2011. 

Article 3. Coopération au service du développement, de la reconstruction civile et de l’éducation 

1) L’Accord du 31 janvier 1958 relatif à la coopération économique et technique, modifié 
par les Arrangements du 19 octobre 1978 et du 12 juillet 2005 concernant la protection des 
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personnes, des biens des experts et des membres de la famille faisant partie de leur ménage, 
détachés en République islamique d’Afghanistan dans le cadre de la coopération allemande pour le 
développement, sera remplacé le plus tôt possible par un accord-cadre concernant la coopération 
au service du développement.  

2) La coopération pour le développement est principalement axée sur : 
1. Le développement économique durable; 
2. L’enseignement scolaire et l’enseignement professionnel; 
3. L’approvisionnement en énergie; 
4. Le secteur de l’eau; et 
5. La bonne gouvernance. 
Des mesures supplémentaires pour la coopération au service du développement peuvent être 

appliquées à d’autres domaines sur la base d’accords mutuels.  
3) L’approche sectorielle et régionale de la coopération entre l’Afghanistan et l’Allemagne 

pour le développement et la reconstruction civile fera l’objet d’un accord lors des négociations 
intergouvernementales sur la coopération au service du développement.  

4) Pour compléter la coopération pour le développement à long terme, la République 
fédérale d’Allemagne soutient la République islamique d’Afghanistan avec des mesures ciblées, de 
nature civile, pour promouvoir la stabilité politique dans les domaines suivants : 

1. L’enseignement supérieur; 
2. La santé; 
3. Le développement du système judiciaire; et 
4. L’aviation civile. 
5) Pour pouvoir répondre aux défis politiques et du développement, actuels et futurs, 

d’autres domaines d’appui peuvent être convenus à tout moment.  

Article 4. Coopération culturelle et universitaire 

1) Sur la base de l’Accord existant concernant la culture, signé le 18 avril 1961, les Parties 
contractantes conviennent, dans le cadre de leurs lois budgétaires, de prendre des mesures 
concrètes pour encourager et renforcer les relations mutuelles dans le domaine de la politique 
culturelle.  

2) La coopération universitaire se concentre sur une vaste coopération dans les domaines des 
institutions d’enseignement supérieur, de la recherche et des organisations universitaires, des 
organisations et établissements d’enseignement extrascolaire, de la formation pour adultes, des 
bibliothèques et des archives. 

3) Les Parties contractantes rendent possible et facilitent la promotion de mesures prises par 
l’autre Partie contractante sur leurs territoires respectifs, dans la mesure permise par leur droit 
interne, et soutiennent autant que faire se peut les initiatives locales et les institutions dans ce 
contexte. Dans le cadre de la législation nationale pertinente, les Parties contractantes encouragent 
l’établissement et/ou le travail d’institutions de l’autre Partie contractante sur leur propre territoire 
dans les domaines de la culture et du monde universitaire, tels que les instituts culturels, les 
institutions d’enseignement supérieur, les organisations universitaires, les institutions de recherche, 
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les établissements d’enseignement secondaire et professionnel, les institutions d’enseignement 
fondamental et de perfectionnement des enseignants, l’éducation pour adultes ou l’éducation et la 
formation professionnelle, les bibliothèques et les salles de lectures, ou d’autres institutions 
complètement ou essentiellement financées par des fonds publics.  

4) Les Parties contractantes coopèrent dans les domaines de la préservation et de l’entretien 
du patrimoine culturel et des monuments culturels protégés, des ensembles ainsi que des sites, tout 
en impliquant les autorités compétentes conformément au droit interne. 

5) Les Parties contractantes élargissent la coopération pour lutter contre le commerce illégal 
des objets culturels. Elles déploient des efforts pour faire avancer la ratification et la mise en 
œuvre des accords internationaux pertinents. 

Article 5. Coopération économique 

1) Les Parties contractantes poursuivent leur coopération économique sur la base des 
accords existants. 

2) Elles conviennent d’intégrer les instruments utilisés par les deux parties pour promouvoir 
le commerce, élargir et renforcer leur coopération économique dans le domaine du commerce 
extérieur. Cela inclut les domaines suivants en particulier : 

1. Le financement des exportations; 
2. L’assurance-crédit aux exportations; 
3. Les investissements et le renforcement des petites et moyennes entreprises; et 
4. La politique de commerce équitable et sa mise en œuvre. 
3) Les visites régulières et réciproques des délégations commerciales contribuent au 

renforcement des liens économiques entre les deux pays. 
4) Les Parties contractantes soulignent leur intention, dans l’intérêt des deux pays, 

d’appliquer et de faire avancer la Déclaration conjointe d’intention du 20 juin 2011, conclue par le 
Ministère des mines de la République islamique d’Afghanistan et le Ministère fédéral de la 
coopération économique et du développement de la République fédérale d’Allemagne. 

5) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne continue à conseiller la partie 
afghane sur les questions liées à l’économie et aux ressources naturelles, dans le cadre de la 
coopération au service du développement entre les deux pays. Si nécessaire, il renforce ses 
activités consultatives en faveur de nouvelles formes de coopération.  

Article 6. Coopération dans le domaine de l’aviation civile 

1) Les Parties contractantes examinent d’autres mesures pour soutenir le secteur de 
l’aviation de l’Afghanistan.  

2) À cette fin, les Parties contractantes s’efforceront de trouver un accord et d’appliquer des 
mesures visant à encourager la mise en place d’un secteur de l’aviation civile en Afghanistan.  

Les domaines suivants peuvent être inclus : 
1. L’établissement et l’élargissement d’une autorité de l’aviation civile; 
2. La création d’un bureau d’enquête sur les accidents du trafic aérien; 
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3. La formation élémentaire et le perfectionnement; 
4. Le soutien pour développer un cadre juridique conforme à l’OACI; et 
5. Des concepts opérationnels pour les aéroports. 

Article 7. Groupe de travail intergouvernemental Afghanistan-Allemagne sur la coopération 

1) Les Parties contractantes mettent sur pied un groupe de travail intergouvernemental 
Afghanistan-Allemagne sur la coopération. Ce groupe de travail est dirigé par le Bureau fédéral 
des affaires étrangères du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et par le 
Ministère des affaires étrangères de la République islamique d’Afghanistan. Il met en application 
le dialogue régulier entre les Parties en tant que partenaires découlant de ce traité et approuve les 
objectifs, les priorités et les mesures concernant la coopération future dans le cadre du présent 
Accord. Le dialogue sur la coopération au service du développement entre l’Afghanistan et 
l’Allemagne se déroulera dans le cadre des discussions intergouvernementales régulières des deux 
pays dans ce domaine.  

2) Le groupe de travail intergouvernemental supervise les projets concernant la mise en 
œuvre du présent Accord. Les mesures liées à la coopération au service du développement entre 
l’Afghanistan et l’Allemagne font l’objet de discussions intergouvernementales régulières sur cette 
question. 

Article 8. Fondements de la coopération 

1) Les Parties contractantes visent à mettre en place les conditions d’un cadre stable et 
transparent pour leur coopération. Le Gouvernement de la République islamique d’Afghanistan 
appuie les mesures du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne découlant du présent 
Accord, et veille à ce que toute forme d’aide publique de la République islamique d’Afghanistan 
soit disponible dans le pays. Les Parties contractantes veillent à ce que toutes les autorités 
impliquées dans la mise en œuvre du présent Accord soient informées de son contenu de manière 
ponctuelle et globale. 

2) La coopération est possible dans d’autres domaines que ceux énoncés ci-dessus. Les 
Parties contractantes concluent des accords séparés à cet effet.  

3) Les Parties contractantes échangent des informations, sur demande et sans délai, par la 
voie diplomatique, sur les autorités chargées de l’application du présent Accord.  

Article 9. Clauses finales 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Accord est valable pour une période de 5 ans après son entrée en vigueur. Il 

est reconduit tacitement pour des périodes successives de 5 ans, sauf dénonciation écrite de l’une 
des Parties, par la voie diplomatique, au moins un an avant l’expiration de la période concernée. 
La période de préavis commence à la date de réception de sa notification par l’autre Partie 
contractante. 

3) Le présent Accord peut être modifié ou complété par écrit, à tout moment, si les deux 
Parties sont d’accord.  
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4) Les Parties contractantes règlent les disputes et les différences d’opinion découlant de 
l’application ou de l’interprétation du présent Accord au moyen de consultations menées par la 
voie diplomatique.  

5) L’enregistrement du présent Accord concernant la coopération bilatérale auprès du 
Secrétariat des Nations Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, est 
initié dès son entrée en vigueur par la République fédérale d’Allemagne. Les Parties contractantes 
sont informées de l’enregistrement et se font remettre le numéro d’enregistrement de l’ONU dès 
confirmation par le Secrétariat des Nations Unies. 

FAIT à Berlin, le 16 mai 2012, en double exemplaire en langues allemande, pachto, dari et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des textes 
allemand, pachto et dari, le texte anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[ANGELA MERKEL]  

Pour le Gouvernement de la République islamique d’Afghanistan : 
[HAMID KARZAI]  
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No. 1368 
____ 

 
Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-

Ban Treaty Organization 
 

and 
 

Agency for the Prohibition of Nuclear Weapons in Latin America 
and the Caribbean 

Agreement between the Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-Ban 
Treaty Organization and the Agency for the Prohibition of Nuclear Weapons in Latin 
America and the Caribbean. Vienna, 18 September 2002 

Entry into force:  18 September 2002 by signature, in accordance with article VIII  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Preparatory Commission for the 

Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty Organization, 1 May 2013 
 
 
 

Commission préparatoire de l'Organisation du Traité 
d'interdiction complète des essais nucléaires 

 

et 
 

Organisme pour l'interdiction des armes nucléaires en Amérique 
latine et dans les Caraïbes 

Accord entre la Commission préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction 
complète des essais nucléaires et l'Organisme pour l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine et dans les Caraïbes. Vienne, 18 septembre 2002 

Entrée en vigueur :  18 septembre 2002 par signature, conformément à l'article VIII  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Commission 

préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires, 1er mai 
2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]* 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L’ORGANISATION DU 
TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES ET 
L’ORGANISME POUR L’INTERDICTION DES ARMES NUCLÉAIRES EN 
AMÉRIQUE LATINE ET DANS LES CARAÏBES 

Considérant que l’Organisme pour l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et 
dans les Caraïbes a été établi pour assurer le respect des obligations contractées par les États 
Parties au Traité visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes, 

Considérant que la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires a été établie en vue d’effectuer les préparatifs nécessaires pour la 
mise en œuvre efficace du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, 

La Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires et l’Organisme pour l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les 
Caraïbes sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Coopération et consultation 

1. La Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires (ci-après dénommée la « Commission ») et l’Organisme pour l’interdiction des 
armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes (ci-après dénommé « l’OPANAL »), en 
vue de faciliter l’accomplissement efficace des objectifs énoncés dans la résolution établissant la 
Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
et dans le Traité visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes, 
conviennent d’agir en étroite coopération et de se consulter régulièrement concernant les affaires 
d’intérêt commun.  

2. En particulier, les deux organisations coopéreront afin de parvenir à une utilisation 
efficace de l’expertise dont elles disposent chaque fois que cela sera approprié compte tenu de 
leurs responsabilités respectives. 

Article II. Représentation réciproque 

1. Les représentants de l’OPANAL sont invités à assister aux sessions ordinaires de la 
Commission, à participer sans droit de vote aux délibérations de cet organe et, selon qu’il convient, 
de ses groupes de travail, en ce qui concerne les questions de leur ordre du jour qui intéressent 
l’OPANAL. 

2. Les représentants de la Commission sont invités à assister aux sessions ordinaires de la 
Conférence générale de l’OPANAL, à participer sans droit de vote aux délibérations de cet organe 
et, selon qu’il convient, de ses comités, en ce qui concerne les questions de leur ordre du jour qui 
intéressent la Commission. 
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3. La Commission et l’OPANAL conviennent d’arrangements ponctuels afin d’assurer leur 
représentation réciproque aux réunions convoquées sous leurs auspices respectifs dans lesquelles 
des questions d’intérêt pour l’autre organisation seront examinées.  

Article III. Échange d’informations et de documents  

La Commission et l’OPANAL conviennent d’échanger des informations, des publications et 
des documents relatifs à des questions d’intérêt commun, sous réserve des restrictions que l’une ou 
l’autre des Parties juge nécessaires pour sauvegarder les informations qui, à son avis ou 
conformément à ses règles, revêtent un caractère confidentiel, ou des obligations qu’elle peut avoir 
envers des tiers. La fourniture de toutes données ou informations recueillies par un mécanisme de 
surveillance ou au moyen d’autres activités de vérification requière une décision de la Commission 
ou de l’OPANAL, suivant le cas. 

Article IV. Mise en œuvre de l’Accord 

1. La Commission et l’OPANAL peuvent se demander mutuellement une coopération 
scientifique, technique et de recherche pour des questions d’intérêt commun, sous réserve des 
politiques de confidentialité de la Commission et de l’OPANAL. 

2. Si la coopération implique l’assistance de l’une des Parties à l’autre conformément aux 
dispositions du présent Accord, et que l’octroi de cette assistance entraîne des frais considérables 
pour la Partie qui la fournit, des consultations sont tenues pour déterminer la manière la plus 
équitable de régler les frais en question. 

3. Le Secrétaire exécutif de la Commission et le Secrétaire général de l’OPANAL peuvent 
conclure les accords administratifs qu’ils pourraient juger utiles pour l’exécution du présent 
Accord, à la lumière de l’expérience pratique des deux organisations.  

4. Les secrétariats des deux organisations maintiennent une étroite relation de travail, 
conformément aux arrangements ponctuels convenus entre eux.  

Article V. Notification à l’Organisation des Nations Unies,  
classement et enregistrement  

1. Conformément à son Accord avec l’Organisation des Nations Unies, la Commission 
informera celle-ci sans délai des dispositions du présent Accord.  

2. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, conformément aux dispositions de son 
article VIII, la Commission le transmettra au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies pour classement et enregistrement.  

Article VI. Révision de l’Accord 

Le présent Accord peut être révisé par consentement mutuel des deux organisations.  
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Article VII. Dénonciation du présent Accord 

La Commission ou l’OPANAL peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis de six 
mois envoyé à l’autre.  

Article VIII. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à sa signature par le Secrétaire exécutif de la Commission 
et le Secrétaire général de l’OPANAL, une fois remplies les conditions statutaires de chaque 
organisation. 

FAIT le 18 septembre 2002, en double exemplaire en anglais et en espagnol, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction  
complète des essais nucléaires : 

WOLFGANG HOFFMANN 
Secrétaire exécutif  

Pour l’Organisme pour l’interdiction des armes nucléaires en  
Amérique latine et dans les Caraïbes : 

EDMUNDO VARGAS CARREÑO  
Secrétaire général



 

 

 
 
 
 
 
 

ANNEX A 
 
 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

registered in May 2013 
with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE A 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en mai 2013 
au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies
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No. 377. Denmark and United 
States of America 

No 377. Danemark et États-Unis 
d'Amérique 

CONVENTION BETWEEN THE GOVERN-
MENTS OF DENMARK AND OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME. WASHINGTON, 6 MAY 1948 
[United Nations, Treaty Series, vol. 26, I-377.] 

CONVENTION ENTRE LES GOUVERNE-
MENTS DU DANEMARK ET DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE TENDANT À ÉVITER 
LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉ-
VENIR LA FRAUDE FISCALE EN MA-
TIÈRE D'IMPÔTS SUR REVENU. WAS-
HINGTON, 6 MAI 1948 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 26, I-377.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50788. Convention between the Government 
of the United States of America and the Gov-
ernment of the Kingdom of Denmark for the 
avoidance of double taxation and the preven-
tion of fiscal evasion with respect to taxes on 
income (with protocol). Washington, 
19 August 1999 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2917, I-50788.] 

50788. Convention entre le Gouvernement 
des États-Unis d'Amérique et le Gouverne-
ment du Royaume du Danemark tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le 
revenu (avec protocole). Washington, 
19 août 1999 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 2917, I-50788.] 

Entry into force: 31 March 2000 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
22 May 2013 

Entrée en vigueur : 31 mars 2000 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 22 mai 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 22 May 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 22 mai 
2013 
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No. 1938. United States of America 
and Union of South Africa 

No 1938. États-Unis d'Amérique et 
Union Sud-Africaine 

TREATY BETWEEN THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE UNION OF 
SOUTH AFRICA RELATING TO EXTRA-
DITION. WASHINGTON, 18 DECEMBER 
1947 [United Nations, Treaty Series, vol. 148, 
I-1938.] 

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LES 
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET L'UNION 
SUD-AFRICAINE. WASHINGTON, 
18 DÉCEMBRE 1947 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 148, I-1938.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50792. Extradition Treaty between the Gov-
ernment of the United States of America and 
the Government of the Republic of South Af-
rica (with annex). Washington, 16 September 
1999 [United Nations, Treaty Series, vol. 2917, 
I-50792.] 

50792. Traité d'extradition entre le Gouver-
nement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la République sud-
africaine (avec annexe). Washington, 
16 septembre 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2917, I-50792.] 

Entry into force: 25 June 2001 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
22 May 2013 

Entrée en vigueur : 25 juin 2001 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 22 mai 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 22 May 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 22 mai 
2013 
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No. 2545. Multilateral No 2545. Multilatéral 

CONVENTION RELATING TO THE STA-
TUS OF REFUGEES. GENEVA, 28 JULY 
1951 [United Nations, Treaty Series, vol. 189, 
I-2545.] 

CONVENTION RELATIVE AU STATUT 
DES RÉFUGIÉS. GENÈVE, 28 JUILLET 
1951 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
189, I-2545.] 

WITHDRAWAL OF RESERVATIONS TO ARTICLES 
24, 26 AND 31 MADE UPON ACCESSION 

RETRAIT DE RÉSERVES AUX ARTICLES 24, 26 
ET 31 FORMULÉES LORS DE L'ADHÉSION 

Honduras Honduras 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 29 May 
2013 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 29 mai 2013 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 29 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 29 mai 2013 
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No. 3301. United States of America 
and Canada 

No 3301. États-Unis d'Amérique et 
Canada 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
CANADA FOR CO-OPERATION CON-
CERNING CIVIL USES OF ATOMIC EN-
ERGY. WASHINGTON, 15 JUNE 1955 
[United Nations, Treaty Series, vol. 235, 
I-3301.] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DU CANADA CONCERNANT LES EM-
PLOIS CIVILS DE L'ÉNERGIE ATO-
MIQUE. WASHINGTON, 15 JUIN 1955 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 235, 
I-3301.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT FOR 
COOPERATION CONCERNING CIVIL USES OF 
ATOMIC ENERGY BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE GOVERNMENT OF CANADA, AS 
AMENDED. WASHINGTON, 23 JUNE 1999 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD DE COOPÉ-
RATION CONCERNANT LES EMPLOIS CIVILS 
DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DU CANADA (AVEC 
MODIFICATIONS). WASHINGTON, 23 JUIN 
1999 

Entry into force: 13 December 1999 by notifi-
cation, in accordance with article 5 

Entrée en vigueur : 13 décembre 1999 par no-
tification, conformément à l'article 5 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
22 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 22 mai 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 2921, A-3301 

 259 



Volume 2921, A-4721 

 260 

No. 4721. Multilateral No 4721. Multilatéral 

CUSTOMS CONVENTION ON THE TEM-
PORARY IMPORTATION OF COMMER-
CIAL ROAD VEHICLES. GENEVA, 
18 MAY 1956 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 327, I-4721.] 

CONVENTION DOUANIÈRE RELATIVE À 
L'IMPORTATION TEMPORAIRE DES 
VÉHICULES ROUTIERS COMMER-
CIAUX. GENÈVE, 18 MAI 1956 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 327, I-4721.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Republic of Moldova République de Moldova 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 14 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 14 mai 2013 

Date of effect: 12 August 2013 Date de prise d'effet : 12 août 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 14 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 14 mai 2013 
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No. 4739. Multilateral No 4739. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RECOGNITION 
AND ENFORCEMENT OF FOREIGN AR-
BITRAL AWARDS. NEW YORK, 10 JUNE 
1958 [United Nations, Treaty Series, vol. 330, 
I-4739.] 

CONVENTION POUR LA RECONNAIS-
SANCE ET L'EXÉCUTION DES SEN-
TENCES ARBITRALES ÉTRANGÈRES. 
NEW YORK, 10 JUIN 1958 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 330, I-4739.] 

PARTIAL WITHDRAWAL OF DECLARATION RETRAIT PARTIEL DE DÉCLARATION 
Mauritius Maurice 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 24 May 
2013 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 24 mai 2013 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 24 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 24 mai 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 4789. Multilateral No 4789. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF HARMONIZED 
TECHNICAL UNITED NATIONS 
REGULATIONS FOR WHEELED 
VEHICLES, EQUIPMENT AND PARTS 
WHICH CAN BE FITTED AND/OR BE 
USED ON WHEELED VEHICLES AND 
THE CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS OF THESE 
UNITED NATIONS REGULATIONS. 
GENEVA, 20 MARCH 1958 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE 
RÈGLEMENTS TECHNIQUES 
HARMONISÉS DE L’ONU APPLICABLES 
AUX VÉHICULES À ROUES ET AUX 
ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR LES VÉHICULES À 
ROUES ET LES CONDITIONS DE 
RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES 
HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES RÈGLEMENTS. 
GENÈVE, 20 MARS 1958 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 335, I-4789.] 

 

CORRECTIONS TO REGULATION NO. 109.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL FOR THE PRODUCTION OF 
RETREADED PNEUMATIC TYRES FOR 
COMMERCIAL VEHICLES AND THEIR 
TRAILERS. GENEVA, 3 MAY 2013 

CORRECTIONS AU RÈGLEMENT NO 109.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DE LA FABRICATION DE 
PNEUMATIQUES RÉCHAPPÉS POUR LES 
VÉHICULES UTILITAIRES ET LEURS 
REMORQUES. GENÈVE, 3 MAI 2013 

    
Authentic text: Russian Texte authentique : russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 mai 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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CORRECTIONS TO REGULATION NO. 13.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES OF CATEGORIES M, 
N AND O WITH REGARD TO BRAKING. 
GENEVA, 3 MAY 2013 

CORRECTIONS AU RÈGLEMENT NO 13.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES DES 
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________ 
1 Translation provided by the Government of Canada – Traduction fournie par le Gouvernement du Canada. 
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